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FONDS D’ASSISTANCE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 

 
 

JOURNÉE DE RÉFLEXION SUR LE BÂTI SCOLAIRE EN HAÏTI  

 

 
AGENDA DU JOUR 

 

 

 

Date : 5 décembre 2008 

 

9 :00 a.m.  Arrivée des participants 

a) Enregistrement 

b) Café 

 

9 :45 a.m.  Mots de bienvenue du Directeur Général du FAES 

 

9 :55 a.m.  Propos d’ouverture du Ministre de l’Education et de la Formation   

   Professionnelle  

 

10 :00 a.m.  Pourquoi une journée de réflexion ?, Ducarmel François Jr. (FAES) 

 

10 :15 a.m.   Réflexion – Action sur le Bâti scolaire, Raymond Noël (Consultant) 

 

11 :00 a.m.  Analyse d’un Modèle – Type de bâti scolaire,     

a) Choix Technique 

b) Budget, William Kénel-Pierre (Consultant) 

 

11 :30 a.m.  Présentation des Normes en vigueur, Patrick St-Victor (MENFP) 

 

12 :00 p.m.  Débats et Résolutions 

 

1 :00 p.m.  Clôture et Brunch 
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Mots de Bienvenue du 
Directeur Général du FAES 

 
Honorables Sénateurs et Députés, Membres des Commissions sur lõEducation 
 
Monsieur le Représentant du Bureau du Premier Ministre 
 
Monsieur le Ministre de lõEconomie et des Finances 
 
Monsieur le Ministre de lõEducation Nationale et de la Formation Professionnelle 
 
Monsieur le Représentant de la Banque Interaméricaine de Développement 
 
Mesdames, Messieurs les Repr®sentants de la BM, de lõACDI, de lõUEé 
 
Mesdames, Messieurs les Directeurs sectoriels du Minist¯re de lõEducation  
Nationale et de la Formation Professionnelle 
 
Mesdames, Messieurs, Membres du Secteur de lõEducation 
 
Distingués Invités, 
 
Mesdames, Messieurs de la Presse 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs 
 
Le Fonds dõAssistance Economique et Sociale (FAES) vous remercie dõavoir r®pondu ¨ cette 
invitation et est heureux de lancer aujourdõhui, aux c¹t®s du Ministre de lõEducation Nationale et de 
la Formation Professionnelle, Monsieur Joël Jean Pierre, cette importante journée de réflexion sur le 
bâti scolaire en Haïti. 
 
Votre présence ce matin à El Rancho témoigne  grand intérêt que vous portez à cette problématique 
pour laquelle nous devons travailler à dégager des perspectives viables et durables au bénéfice des 
générations actuelles et futures. 
 
La pr®occupation du FAES pour un b©ti scolaire repens® ne date pas dõhier. Elle a continuellement 
été exprimée au sein du FAES qui depuis plus de dix (10) ans exécute pour le compte du 
Gouvernement de la République et à partir des fonds du Trésor Public et de la Banque 
Interaméricaine de Développement (BID) des projets de construction, de reconstruction et de 
r®habilitation dõinfrastructures scolaires. En effet, des investissements consid®rables estim®s ¨ 
environ 60 % du porte feuille du FAES sont allou®s au secteur de lõ®ducation, ¨ travers la mise en 
ïuvre de ses diff®rents programmes ¨ lõ®chelle des dix départements géographiques. 
 
Malgr® ses nombreuses interventions dans la mise en place dõinfrastructures scolaires ¨ travers le 
pays, le FAES est conscient que les choix et modifications nécessaires à la définition du nouvel 
espace scolaire doivent résulter dõune d®marche concert®e et enrichie des apports de tous les 
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partenaires et acteurs priv®s et publics ici pr®sents.  Cõest ce qui explique lõinsertion de cette 
démarche dans un cadre national et international. 
 
Cet atelier de réflexion qui se tient aujourdõhui sous lõauspice du minist¯re de lõEducation Nationale 
et de la Formation Professionnelle a trouv® le soutien dõun des principaux bailleurs de fonds du 
FAES, la Banque Interaméricaine de Développement. Il entend jeter les bases pour un débat ouvert 
et sérieux  sur cette question indispensable: « Quelle école construire pour nos enfants ? ». 
 
Une conjonction de circonstances et dõ®v®nements est venue ces derniers temps nous rappeler, 
dramatiquement malheureusement, lõurgence de cette r®flexion commune sur le bâti scolaire en 
Haïti. Mais il demeure impératif que le travail sorte du cadre de lõanalyse factuelle pour aller plutôt 
vers une réflexion globale sans complaisance débouchant sur la formulation de stratégies réalistes 
pouvant permettre de repenser lõespace scolaire haµtien dans toutes ses dimensions.    
 
A la lumi¯re des travaux d®j¨ entrepris dans le secteur par le minist¯re de lõEducation Nationale et de 
la Formation Professionnelle et des discussions et échanges qui vont avoir lieu, entre vous, 
partenaires et acteurs de la grande famille du secteur Education, nous pouvons arriver à une 
red®finition des ®l®ments physiques structurels de la petite ®cole et de lõ®cole fondamentale  qui font 
tant besoin dans nos diff®rentes r®gions tant rurales quõurbaines.  
 
Il reste évident que de Bob Banic dans le Plateau Central à Jean Rabel dans le Nord-Ouest, nous ne 
saurions prétendre à une école type tant les besoins sont différents et variés, et tant il sera nécessaire 
dõint®grer lõ®cole aux r®alit®s et sp®cificités socio-économiques des régions. Il faudra sans doute 
penser à des formules diverses. 
 
Voilà la lourde tâche qui nous est confiée, mesdames et messieurs. 
 
Lourde certes mais fascinante, car au bout du chemin,  nous devons déboucher sur un cahier de 
charges du bâti scolaire qui constituera une énorme contribution aux efforts, des partenaires, des 
d®cideurs et autorit®s politiques et servira dõinstrument efficace de n®gociation avec les bailleurs de 
fonds internationaux et dõautres acteurs.  
 
Aussi, le FAES compte sur votre participation active afin de faire de cette journée de réflexion sur le 
b©ti scolaire  une r®ussite pour le bien du secteur de lõEducation tout entier, et vous en remercie.  
 
Je vous souhaite donc Mesdames, Messieurs Bon Travail. 
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Discours du 
Ministre de lõEducation Nationale 
et de la Formation Professionnelle 

 
Honorables S®nateurs et D®put®s, Membres des Commissions sur lõEducation 
 
Monsieur le Représentant du Bureau du Premier Ministre 
 
Monsieur le Ministre de lõEconomie et des Finances 
 
Monsieur le Représentant de la Banque Interaméricaine de Développement 
 
Mesdames, Messieurs les Repr®sentants de la BM, de, lõUE, de lõACDIé 
 
Mesdames, Messieurs les Directeurs sectoriels du Minist¯re de lõEducation Nationale et de 
la Formation Professionnelle 
 
Mesdames, Messieurs, Membres du Secteur de lõEducation 
 
Distingués Invités, 
 
Mesdames, Messieurs de la Presse 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs 
 
 
Le  Minist¯re de lõEducation Nationale et de la Formation Professionnelle remercie ®galement ce bel 
auditoire compos® des diff®rents membres, partenaires et acteurs du secteur de lõEducation pour leur 
participation à cette grande journée de réflexion sur le bâti scolaire en Haïti.  
 
Le Minist¯re est fier de conduire cette d®marche et salue le Fonds dõAssistance Economique et 
Sociale pour son leadership et dynamisme manifest® dans lõorganisation de cette activit® qui 
repr®sente en fait un forum crucial sur lõ®ducation. Car nous traitons aujourdõhui de la petite ®cole, 
de lõ®cole fondamentale, les premiers paliers du syst¯me de lõenseignement.  
 
Cette r®flexion tant attendue rev°t une importance consid®rable puisquõelle devra faciliter la 
formulation dõorientations strat®giques permettant de repenser lõespace scolaire haµtien afin de 
lõint®grer dans une vision globale, intimement liée à la lutte pour la réduction de la pauvreté, au 
d®veloppement dõun climat de paix et de stabilit® dans le pays et ¨ lõatteinte des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement.  
 
Il nõest de doute pour personne ici que lõ®ducation est une mission portée en Haïti par beaucoup 
dõintervenants qui se situent dans une tr¯s forte proportion dans le secteur priv®. Une telle r®alit® 
nous am¯ne ¨ comprendre quõaucune action enclench®e dans cette sph¯re ne trouvera, dans un 
premier temps, toute son efficacité que dans le cadre de partenariats très bien définis et articulés 
entre le public et le privé et soutenus par la synergie nécessaire des interventions en vue de la prise 
de meilleures décisions. 
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Cet important atelier de réflexion sur le b©ti scolaire sõinscrit dans cet ordre dõid®es. Il rassemble 
aujourdõhui ¨ El rancho tout ce monde de lõ®ducation pour le redressement de la barre. Lõacuit® et la 
multiplicité des problèmes constatés exigent que nous jetions un nouveau regard sur nos écoles afin 
quõelles  puissent r®pondre de mani¯re satisfaisante aux pr®occupations actuelles et futures des 
®l¯ves, des ma´tres dõ®cole, des parents et de la soci®t®. 
 
Pour créer les conditions concrètes qui permettront aux populations de se retrouver davantage dans 
lõ®cole dõaujourdõhui, il ne sera sans doute pas suffisant de nous en tenir ¨ quelques retouches de 
cette importante composante du syst¯me de lõ®ducation, nous sommes collectivement convi®s ¨ une 
opération de réingénierie de ce secteur. 
 
La situation de lõoffre et de la demande pr®sente en infrastructures scolaires, le manque de 
participation du secteur public dans la fourniture de ce service, le faible pourcentage de crédit alloué 
¨ lõ®ducation dans le budget national, le faible niveau dõorganisation scolaire, la récurrence des 
catastrophes naturelles dans le pays sont autant dõ®l®ments qui attirent notre attention  et sur lesquels 
se portent cette réflexion qui entend déboucher sur la définition et la caractérisation de ce nouvel 
espace scolaire haïtien pouvant assurer dans des conditions optimales le bien être de nos enfants. 
 
Le terrible drame survenu au Collège « La promesse Evangélique » à Nérette à Pétion Ville est venu 
tragiquement nous rappeler lõurgence de la r®flexion dõaujourdõhui et nous interpelle sur lõavenir de 
nos enfants. Cette émouvante actualité place ainsi les acteurs et les partenaires que nous sommes et 
la société civile à travers les représentants concernés par devant de grands et nouveaux enjeux. 
 
Dans toute cette dynamique, le Minist¯re de lõEducation Nationale et de la Formation 
Professionnelle reste conscient de ses responsabilit®s et plus particuli¯rement du r¹le normatif quõil 
doit jouer en vue dõune meilleure ad®quation et gestion de ce champ dõactivit®s.  
 
La conduite de cette réflexion traduit aussi la volonté du Gouvernement de mieux répondre aux 
insuffisances structurelles et aux appels lancés récemment par la population. Une meilleure prise en 
charge de la r®gulation ax®e sur lõapplication la plus stricte des normes touchant aussi bien la qualité, 
la distribution de lõenseignement que les structures physiques des ®tablissements devra 
nécessairement être prise en compte.  
 
Le Gouvernement nõentend nullement se d®tacher de ses obligations mais il estime que cõest en 
conjuguant ses efforts avec ceux du privé que nous allons trouver les moyens efficaces pouvant 
remettre lõ®cole haµtienne sur de nouveaux rails. Les appels lanc®s r®cemment ont encore fait valoir 
que tous les partenaires et acteurs sociaux  de ce vaste chantier multidimensionnel doivent assumer 
la responsabilité qui leur incombe. 
 
Lõun des champs de priorit®s du Gouvernement concerne principalement lõ®ducation. Tout 
changement, soulignait le Premier Ministre, dans sa D®claration de Politique G®n®rale, sõinitialise 
dõabord au niveau des enfants. ç Eduquer un enfant, cõest programmer une g®n®ration future, cõest 
avec lõenfant que sõop¯re lõamorce dõun changement soci®tal », renforçait Madame Michèle Pierre 
Louis. 
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Ainsi, lorsque le Minist¯re de lõEducation Nationale et de la Formation Professionnelle pose avec 
vous le probl¯me de lõespace scolaire afin de le repenser, il touche cette plaie du doigt car il sõagit 
dõun pilier fondamental, de lõaxe central de lõ®ducation de nos enfants que nous voulons modifier.  
 
Les réponses et les choix ne sauraient  donc être unilatéraux.  
 
Les différents engagements du Ministère, depuis plus deux mois, malgré le contexte que nous 
connaissons, t®moignent, mesdames, messieurs, de cette vision du Gouvernement sur lõ®ducation en 
tant que vecteur de développement durable.  
 
Quõil sõagisse des montants allou®s par le Minist¯re ¨ la r®habilitation des ®tablissements scolaires ¨ 
travers tout le pays dans le cadre du programme post désastre 2008, de la mise en place du 
programme de subvention pour la rentrée scolaire ou de la réorganisation du programme national de 
cantines scolaires, le Gouvernement  nõest en fait quõ¨ la recherche des conditions indispensables 
pouvant favoriser une meilleure éducation des enfants. 
 
La réflexion sur le b©ti scolaire poursuit grandiosement cette qu°te vers le d®veloppement dõun 
environnement ®ducatif inscrit dans un sch®ma global dõam®nagement du territoire haµtien.  
 
Mesdames, messieurs, le Minist¯re de lõEducation Nationale et de la Formation Professionnelle vous 
félicite encore de votre participation à cette réflexion. 
 
Je vous souhaite une bonne journée de travail.  
 
Puisse quõau terme de cette d®marche nous arrivions ensemble ¨ repenser  cette ®cole dõaujourdõhui 
en faveur de nos chers enfants et des générations futures. 
 
Merci.
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Propos dõintroduction des pan®listes 
par Ducarmel François Jr 

 
Honorables S®nateurs et D®put®s, Membres des Commissions sur lõEducation 
 
Monsieur le Représentant du Bureau du Premier Ministre 
 
Monsieur le Ministre de lõEconomie et des Finances 
 
Monsieur le Représentant de la Banque Interaméricaine de Développement 
 
Mesdames, Messieurs les Repr®sentants de la BM, de, lõUE, de lõACDIé 
 
Mesdames, Messieurs les Directeurs sectoriels du Minist¯re de lõEducation Nationale et de 
la Formation Professionnelle 
 
Mesdames, Messieurs, Membres du Secteur de lõEducation 
 
Distingués Invités, 
 
Mesdames, Messieurs de la Presse 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs 

 
Depuis environ 10 ans le Fonds dõAssistance £conomique et Sociale accompagne le 

Minist¯re de lõ£ducation Nationale et de la Formation Professionnelle ¨ travers des interventions au 
niveau des écoles du pays, soit dans la construction de nouveaux bâtiments, soit dans la 
reconstruction ou la réhabilitation, à partir de programmes cofinancés par lõ£tat Haµtien et des 
bailleurs de fonds internationaux tels la Banque Interaméricaine de Développement ou la Banque 
Mondiale. 
 

La conduite récente, en parallèle, des deux derniers programmes au FAES financés par la 
BID, le Programme de Développement Local (PDL) et le Projet dõ£ducation de Base (PEB), a 
suscit® nombre dõinterrogations li®es ¨ la grande diff®rence observ®e dans le produit offert cõest -à-
dire le b©timent scolaire et ceci dõun programme ¨ un autre. 
 
 En effet le PDL prend en compte le bâtiment scolaire dans son ensemble et met lõaccent sur 
les différentes composantes tandis que le PEB agit uniquement sur les salles de classe. Aussi se 
retrouve-t-on, dans certains cas, dans une même localité, avec deux écoles nouvellement construites, 
financ®es toutes deux par la BID, dont lõune, aux dires de plus dõun, est incompl¯te et lõautre 
complète, disposant de réfectoire, terrain de jeux, bâtiment administratif complet, clôture, etc..  

 
Cette diff®rence sõaccentue encore davantage dõun bailleur de fonds à un autre. Certains 

acteurs  interviennent comme ils peuvent et comme ils veulent, sans une référence réelle.  
 
 Pouvons-nous continuer dans cette voie ? A cette question il nous faut trouver ensemble la 
réponse appropriée. 
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Les conséquences des derniers cyclones sur bon nombre de nos bâtiments scolaires, les 

catastrophes du mois dernier à Nérette et au Canapé Vert qui ont endeuillé tant de familles et fait 
perdre au pays une partie de son avenir, nous interpellent tous et nous imposent ces interrogations :  

 
Devons-nous continuer à construire des bâtiments scolaires vulnérables aux catastrophes 

naturelles ? 
 
Pouvons-nous accepter que nos enfants re­oivent le pain de lõinstruction dans des b©tisses 

non destinées à cet effet et ne répondant à aucune norme du secteur ? 
 
A ces nouvelles questions il nous faudra trouver encore une fois, ensemble, la réponse juste.  
 
Dans les multiples assises tenues en Haïti, sur le bâtiment scolaire et auxquelles nous avons 

eu lõoccasion de participer une question revient assez souvent : combien dõargent nous faut-t-il pour 
construire une école ? Les r®ponses sont diverses et ne sõaccordent pas toujours. Un v®ritable flou 
semble exister sur cette question vitale. 

 
Pouvons-nous continuer à avancer dans ce flou? Pouvons-nous continuer à planifier nos 

programmes de construction, de reconstruction ou de r®habilitation dõ®coles sans une r®f®rence 
claire sur les composantes à retenir et sur leur coût, dans un marché où les prix sont sujets à de 
multiples variations ? 

 
A cette dernière question, Mesdames et Messieurs, il nous faut une fois de plus, ensemble, 

trouver la bonne réponse. 
 
Cõest dans ce contexte, Mesdames et Messieurs, que le Minist¯re de lõ£ducation Nationale et 

le Fonds dõAssistance £conomique et Sociale vous invitent ¨ les accompagner dans cet exercice de 
mise en commun des idées et de nos préoccupations en vue de trouver les meilleures réponses à ces 
nombreuses questions. 

 
 Les intervenants ici présents, en occurrence M. Raymond Noël (Consultant en éducation), 

M. William Kénel-Pierre (Architecte) et M. Patrick Saint-Victor (Architecte du Génie Scolaire) se 
feront un plaisir de nous présenter au cours des quelques heures que nous allons passer ensemble 
lõ®cole haµtienne dans son environnement, les normes dict®es par le Minist¯re de lõ£ducation et une 
analyse sur le modèle type de bâti scolaire proposé par le Ministères. 

 
Je vous en remercie! 
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FONDS D’ASSISTANCE ECONOMIQUE ET SOCIALE  
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REFLEXION- ACTION  SUR LE BÂTI SCOLAIRE EN HAITI  

 

Jean-Marie Raymond NOEL 
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AVERTISSEMENT 

 

 

Les opinions, recommandations et conclusions de ce document ainsi que les 

informations qui y sont contenues sont de la responsabilité stricte des auteurs. 
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SIGLES ET ACRONYMES 

 

ACDI  : Agence Canadienne pour le Développement International 

ADEPH : Association des Directeurs d’Ecoles Privées d’Haïti 

AHSI  : Accompagnement d’Haïti dans la Société de l’Information 

BID  : Banque Interaméricaine de Développement 

DSNCRP : Document de Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction  

    de la Pauvreté 

ERE  : Education relative à l’Environnement 

FAES  : Fonds d’Assistance Economique et Sociale 

GOH/MEF : Gouvernement Haïtien / Ministère de l’Economie et des Finances 

IHSI  : Institut Haïtien de Statistiques et d’Informatique 

MENFP : Ministère de l’Education Nationale et de la Formation    

    Professionnelle 

OMD  : Objectifs du Millénaire pour le Développement 

ONG  : Organisation Non Gouvernementale 

PAO  : Programme Assisté par Ordinateur 

PDL  : Programme de Développement Local 

PIB  : Produit Intérieur Brut 

PNEF  : Programme National d’Education et de Formation 

PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 

SEIPH : Secrétairerie d’Etat à l’Intégration des Personnes Handicapées 

TIC  : Technologie de l’Information et de la Communication 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

 
 Le Fonds dõAssistance Economique et Sociale (FAES) est engagé au côté du Gouvernement 

haïtien dans la lutte pour la réduction de la pauvreté et la création de richesses, à travers la mise en 

ïuvre de nombreux projets/programmes orient®s vers le d®veloppement ®conomique et social des 

communaut®s cibles et favorisant lõacc¯s permanent des populations d®munies et marginalis®es du 

pays aux services sociaux de base. A cet effet, les projets de construction, de réhabilitation et de 

reconstruction dõinstallations scolaires prennent une place de plus en plus importante dans son 

portefeuille de dépenses.  

 

 Lõobservation de terrain, lõanalyse de certains op®rateurs, lõex®cution du programme PEB 

(Programme dõEducation de Base) con­u par le Minist¯re de lõEducation Nationale et de la 

Formation Professionnelle appellent ¨ un nouveau regard sur lõ®cole haµtienne, où le rôle normatif de 

lõEtat sera renforc® dans la mesure o½ aujourdõhui lõoffre scolaire, le financement de lõ®ducation 

échappent à son contrôle.   

 

 Un nouveau regard pour une organisation scolaire plus transparente, pour une plus grande 

connexion de lõ®cole avec la modernit® et pour la valorisation de la fonction enseignante. 

 

 Un nouveau regard ¨ travers la d®finition et lõapplication plus stricte de normes touchant 

aussi bien la qualit® de lõenseignement que les structures physiques des ®tablissements.    

 

 Un nouveau regard pour lõam®lioration substantielle de lõefficacit® interne et externe de 

lõ®cole haµtienne.  

 

 Lõ®cole haµtienne doit °tre repens®e dans toutes ses dimensions pour satisfaire les objectifs 

de revalorisation du citoyen et de la communauté, de leur accompagnement dans la construction de 

leur futur, et pour représenter aussi bien la clef du développement durable, de la paix et de la stabilité 

que le catalyseur dõint®gration du pays au monde et ¨ lõ®conomie globalis®s.   

 

 Dans ces perspectives, lõespace physique scolaire est appel® ¨ jouer un r¹le capital. Sõil est 

bien conçu, il va permettre notamment : 
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- le développement de lõesprit dõ®quipe, et du sens de la démocratie chez les jeunes, 

- la formation des tout jeunes au sens de lõesth®tique, du travail bien fait, de la discipline et de 

lõordre, 

- le raffermissement de la sensibilit® ¨ lõenvironnement,  

- la mat®rialisation du lien important entre la culture familiale et la culture de lõ®cole 

- la réduction de la charge financière des familles, 

- le développement de compétences liées à la vie courante, 

- lõ®closion et lõexploitation de talents, 

- lõaccroissement du rendement scolaire, 

- lõint®gration de lõ®cole dans son environnement, 

- le déploiement de la dimension multifonctionnelle de lõespace scolaire haµtien, 

- la promotion de lõEducation Relative ¨ lõEnvironnement (ERE), 

- lõintégration des personnes handicapées. 

  

 Une meilleure approche du bâti scolaire est indispensable. Elle viendra sõajouter aux autres 

éléments nécessaires au redressement du système éducatif haïtien et à une prise de contrôle par le  

MENFP. Néanmoins, les éventuelles modifications doivent être la résultante dõune d®marche 

concertée et  enrichie des apports des différents partenaires.  

 

 Ce document se veut °tre avant tout lõ®l®ment catalytique dõune réflexion-action plus large 

sur lõespace et le bâti scolaires. 
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I. Généralités  

 

1.1 Introduction 

 Le Fonds d’Assistance Economique et Sociale (FAES), organisme public 

autonome à caractère financier, est engagé au côté du Gouvernement haïtien dans 

la lutte pour la réduction de la pauvreté et la création de richesses, à travers la mise 

en œuvre de nombreux projets/programmes orientés vers le développement 

économique et social des communautés cibles et favorisant l’accès permanent des 

populations démunies et marginalisées du pays aux services sociaux de base.  

 

 A cet effet, les projets d’éducation prennent une place de plus en plus 

importante dans le portefeuille des dépenses du FAES. Le nombre de projets 

d’écoles réalisés pour la période 2004-2008 atteint le chiffre de 101 pour un 

montant global de 810,645,444.58 gourdes soit un peu plus de 20 M de dollars. 

Tableau 1 : Intervention du FAES dans le domaine des infrastructures scolaires 

Période 2004-2008
1
 

Programmes Nombre de projets d’écoles 

réalisés 

Montant engagé 

en gourdes 

PDL 67 554,740,189.94 

PEB 25 161,533,588.39 

Programme d’urgence 

GOH/MEF 

9 94,411,666.25 

TOTAL 101 810,685,444.58 

 

 Pour le seul exercice 2006-2007, trois des six programmes mis en œuvre 

comportaient un volet Education. 75 projets d’éducation ont été réalisés à travers 

les dix départements du pays, dont 45 infrastructures scolaires pour un engagement 

global d’environ 266 millions de gourdes, soit plus du tiers des montants engagés 

pour ces trois programmes. Le tableau suivant décrit la situation :  

 

                                                 
1 Données statistiques recueillies au FAES 
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Tableau 2 : Intervention du FAES dans le domaine des infrastructures scolaires 

Année 2006-2007
2
 

Programmes Nombre de projets 

d’éducation 

Nombre de projets 

d’infrastructures scolaires 

Montant engagé 

en gourdes 

% du 

Programme 

PDL 28 11 115,139,319.81 19,6 

PEB 38 25 124,664,491.86 100 

Programme d’urgence 

GOH/MEF 

9 9 26,118,347.71 44 

TOTAL 75 45 265,922,159.38 33,7 

 

 Il est intéressant de relever que plus de la moitié des écoles construites, 

reconstruites ou réhabilitées l’ont été dans le cadre du Programme d’Education de 

Base (PEB) conçu par le Ministère de l’Education et de la Formation 

Professionnelle (MENFP) en vue de l’amélioration de l’accès, de la qualité de 

l’éducation, et de la gestion du secteur à l’échelle nationale, et dont la composante 

1 prévoit les principales activités suivantes : 

- la réhabilitation et la reconstruction d’installations scolaires existantes 

- la construction de nouvelles installations dans des zones cibles 

- le renforcement de la capacité normative de la Direction du Génie Scolaire 

au MENFP. 

 

 Le programme PEB dans sa globalité et la dernière activité de la composante 

1 en particulier portent le FAES à approcher les projets d’éducation de façon 

systémique en questionnant notamment i) le degré d’intégration des structures 

scolaires dans l’environnement, ii) et donc les plans types et les choix 

technologiques en vigueur.  

 

 Le FAES lance un processus concerté de réflexion devant conduire à des 

éléments concrets tels les plans et devis types, à travers une démarche concertée, 

                                                 
2 FAES, Rapport Annuel 2006-2007 
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enrichie des apports des différents partenaires. Ce document se veut en être le 

support. 

 

 Après une mise en contexte,  le document propose en première partie une 

lecture de l’école haïtienne d’aujourd’hui et de l’articulation à rechercher en vue de 

mieux faire face aux nombreux défis et enjeux actuels, et en deuxième partie la 

caractérisation des structures définies par le MENFP, sur les plans normatif et 

architectural.   

  

1.2 Contexte 

 Une conjonction de circonstances et d’événements semble plaider en faveur 

de cette démarche entreprise par le FAES : 

 

1.2.1 Une sollicitation de plus en plus forte des services du FAES  

 Depuis qu’en février 2004 le MENFP a désigné le FAES, sur la base de son 

expérience et de sa capacité d’intervention dans tous les départements du pays, 

comme maître d’ouvrage délégué pour la mise en œuvre de la composante 1 du 

PEB, l’institution n’a pas cessé d’être sollicitée pour intervenir sur les projets 

d’infrastructures scolaires. 

 

 Aujourd’hui, tant le gouvernement que les acteurs de la coopération 

multilatérale et bilatérale (BID, Banque Mondiale, ACDI) recourent aux services 

du FAES pour la réhabilitation ou la construction d’écoles. 

 

 Cette diversité de sollicitations est sans doute une forme de reconnaissance 

de la solidité et de l’efficacité de la structure d’intervention montée par le FAES. 

Mais elle comporte aussi des risques liés au fait que chacun de ces acteurs arrive 
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avec ses modalités et ses exigences. L’accommodation administrative peut être 

plus facile à trouver que son équivalent technique. Un effort de recherche d’un 

consensus ex-ante sur des modèles prédéfinis localement paraît être une approche 

préventive intéressante.    

 

1.2.2 Lôapproche préventive sied bien avec la Déclaration de Paris 

 Cette démarche du FAES est en parfaite harmonie avec la clause 

d’alignement de la Déclaration de Paris recommandant que les donneurs font 

reposer l’ensemble de leur soutien sur les stratégies nationales de développement, 

les institutions et les procédures des pays partenaires. 

 

 Elle permet par ailleurs de contourner le « biais du donateur », ou la 

tendance du bailleur à « imposer » au bénéficiaire ses propres objectifs et 

programmes d’intervention, avec comme conséquences possibles :  

i) la mise en cause de la durabilité institutionnelle du projet faute d’une 

réappropriation suffisante par le bénéficiaire des modèles qu’il a dû subir 

sans concertation véritable ; 

ii) l’abandon pur et simple des politiques ad hoc adoptées pour l’occasion dès 

le retrait du bailleur, laissant les acteurs en désarroi.  

 

1.2.3 La récurrence des catastrophes naturelles appelle à un nouveau regard sur 

les écoles. 

 Ces dernières années, Haïti est régulièrement frappé par des ouragans, 

cyclones ou tempêtes tropicales dont les effets sont amplifiés par la grande 

vulnérabilité du pays. Parmi les infrastructures victimes, les écoles se situent en 

bonne place en raison de leur vétusté ou de leur inadéquation.  
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 Parallèlement, dans nombre de communes ou de localités, les écoles sont 

souvent utilisées à l’occasion de ces cataclysmes comme centres de secours, 

d’accueil ou d’hébergement. Compte tenu des ressources limitées de l’Etat, une 

telle fonction ne devrait pas être incompatible avec la fonction première des écoles, 

d’autant plus que l’occurrence de ces situations se situe surtout en été, c’est-à-dire 

en des périodes de non fonctionnement des écoles.  

 

 Mais il faudra pour cela que les structures des écoles soient renforcées pour 

pouvoir mieux résister aux intempéries et être alors utilisées comme structure de 

secours. 

 

1.3 Portée de l’étude 

 Les consultants ont cru bon de circonscrire leur réflexion à la petite école et 

à l’école fondamentale. Plusieurs raisons justifient ce choix méthodologique : 

 

1.3.1 La Constitution de 1987 fait de lôenseignement primaire un passage 

 obligatoire sous peine de sanctions en son article 32.3 

 La satisfaction d’une telle exigence  sera fortement compromise dans un 

environnement où les structures d’offre sont défaillantes ou inexistantes. C’est 

donc à l’Etat et aux collectivités territoriales d’y veiller, par exemple en 

encourageant et en facilitant l’initiative privée en ce domaine, comme le prescrit 

l’article 32.2 de ladite Constitution.   

 

1.3.2 Le Plan National dôEducation et de Formation (PNEF) cible lôenseignement 

fondamental 

 Initié en 1993, le PNEF est une réponse à la Déclaration Mondiale sur 

l’Education Pour Tous adoptée à la Conférence de Jomtien en mars 1990 à laquelle 
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Haïti a participé et définissant le cadre d’action pour répondre aux besoins 

éducatifs fondamentaux. A son lancement, le PNEF voulait une volonté politique 

visant à s’attaquer de manière globale au redressement du système éducatif haïtien. 

Publié en 1996 et actualisé en 1998, le PNEF poursuit dix objectifs fondamentaux 

dont celui de l’accroissement et de la rationalisation de l’offre scolaire au niveau 

fondamental. C’est le seul niveau pour lequel la question de l’augmentation de 

l’offre est abordée de façon aussi explicite. 

   

1.3.3 Le DSNCRP voit la r®organisation de lôoffre scolaire ¨ la loupe du 

renforcement de lô®cole pr®scolaire et de lô®cole fondamentale 

 Le Document de Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la 

Pauvreté (DSNCRP)  se veut être un effort de réflexion national, un cadre articulé 

des orientations de développement stratégique et un instrument de négociation 

avec les acteurs du développement. Il est notamment appelé à permettre aux 

partenaires internationaux d’Haïti d’ajuster leurs programmations en vue de 

répondre adéquatement aux besoins du pays. 

 

 Parmi les grands défis à atteindre à l’horizon 2015, le document cible 

l’inscription d’Haïti dans une dynamique de rattrapage des OMD, c’est-à-dire 

pouvoir faire passer le pourcentage d’enfants (garçons et filles) ayant complété le 

cycle complet d’études primaires (les six premières années de l’école 

fondamentale) de 49% en 2003 à 84,5% en 2010 et à 100% en 2015. Il faudra pour 

cela des interventions sur le système éducatif.  

 

 Le DSNCRP prend fait et cause pour l’école préscolaire et les trois cycles de 

l’école fondamentale en poursuivant les objectifs suivants :  
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¶ réduire les disparités qui existent entre les départements 

géographiques ainsi qu’entre les milieux urbain et rural dans la 

distribution de l’offre scolaire aux niveaux préscolaire et fondamental 

¶ faire en sorte que d’ici à 2010, toutes les 565 sections communales 

soient dotées chacune d’une école publique à 6 classes 

¶ mettre en place une école fondamentale (1e et 2e cycles) répondant 

mieux aux besoins des apprenants, notamment des élèves sur âgés. 

 

 En termes d’actions, cela sous-entend la création et l’équipement de 

nouvelles places assisses au préscolaire et au primaire. 
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II. L’école haïtienne aujourd’hui 

 

2.1 Les acteurs 

 La capacité institutionnelle et financière insuffisante du ministère de 

l’éducation limite considérablement son rôle. Ces éléments de diagnostic technique 

du système éducatif haïtien présentés dans le rapport de synthèse
3
 sont encore 

d’actualité. Face aux difficultés éprouvées par le ministère lui-même à respecter les 

conditions minimales acceptables d’éducation, son rôle normatif lui est souvent 

contesté. De fait, l’Etat a très peu de contrôle sur le  système scolaire puisqu’il 

n’est pas en mesure de mettre en place et de faire fonctionner la machine chargée 

d’effectuer la supervision des écoles et d’appliquer la régulation pour s’assurer de 

la qualité de l’enseignement
4
. Il en ressort la multiplication des acteurs non publics 

dans des initiatives d’éducation comme le dit bien le tableau suivant : 

Tableau 3 : Participation du secteur public dans lô®ducation pr®scolaire en Haµti 

 

Catégorie d’écoles préscolaires 

Public Privé TOTAL Participation du public 

en %  

Laïque 364 3732 4096 8,9 

Congréganiste 61 465 526 11,6 

Communale 0 306 306 0 

Communautaire 0 970 970 0 

Presbytérale 0 551 551 0 

Protestante (Indépendante) 0 1630 1630 0 

Protestante (Mission) 0 1729 1729 0 

Autres 0 104 104 0 

TOTAL 425 9487 9912 4,3 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Pr®scolaires dôHaµti, mars 2005  

 

                                                 
3 RTI et al, Diagnostic Technique du Système Educatif Haïtien, Rapport de Synthèse, Septembre 1995, pp 19  
4 AHE / PNUD, Situation Economique et Sociale d’Haïti en 2005, pp17  
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Tableau 4 : Participation du secteur public dans les deux premiers cycles de lô®ducation 

fondamentale en Haïti 

 

Catégorie d’écoles  

Public Privé TOTAL Participation du public 

en %  

Laïque 1140 4231 5371 21,2 

Congréganiste 101 784 885 11,4 

Communale 0 680 680 0 

Communautaire 0 1820 1820 0 

Presbytérale 0 886 886 0 

Protestante (Indépendante) 0 2679 2679 0 

Protestante (Mission) 0 2771 2771 0 

Autres 0 176 176 0 

TOTAL 1241 14027 15268 8,1 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Fondamentales dôHaµti (1er et 2nd cycles), mars 2005  

 

 Plus de la moitié de ces écoles (8511) comportant les deux premiers cycles 

de l’école fondamentale donnent aussi l’enseignement préscolaire. En intégrant ce 

paramètre, la participation globale du secteur public dans les niveaux 

d’enseignement préscolaire et primaire se présente ainsi sur l’ensemble des dix 

départements :   

Tableau 5 : Participation du secteur public dans lô®ducation pr®scolaire et  

les deux premiers cycles de lô®cole fondamentale (ci-devant école primaire) en Haïti 

 

 

Niveaux d’enseignement 

Public Privé TOTAL Participation du public 

en %  

 

Préscolaire seulement 0 1401 1401 0 

Préscolaire et 2 cycles école fond. 425 8086 8511 5 

2 cycles école fondamentale seulement 816 5941 6757 12 

TOTAL 1241 15428 16669 7,4 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles dôHaµti, mars 2005  
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 Il ressort que l’offre scolaire au niveau préscolaire et primaire est à plus de 

92 % aux mains du secteur privé. Sur le plan du financement de l’éducation, la 

tendance n’est pas moins différente. Malgré le PNEF, malgré les appels de 

rattrapage des OMD, malgré les déclarations faisant de l’éducation un domaine 

prioritaire, l’Etat haïtien a encore du mal à traduire tout cela dans les faits, sinon 

dans le budget. La moyenne des dépenses publiques représente à peine 2% du PIB 

contre environ 5% dans la région caribéenne. Depuis le lancement du PNEF, les 

crédits budgétaires octroyés au secteur Education tous niveaux confondus 

atteignent un peu plus de 11% du budget total. 

Tableau 6 : Crédits octroyés au secteur Education versus Budget global en millions de 

gourdes  

Année Budget total Budget Education % Budget Education 

1994-1995 3,246 425 13,09 

1995-1996 3,524 700 19,86 

1996-1997 5,130 881 17,18 

1997-1998 5,130 881 17,18 

1998-1999 5,066 881 17,39 

1999-2000 5,066 881 17,39 

2000-2001 7,375 1,572 21,32 

2001-2002 12,322 2,038 16,54 

2002-2003 14,410 1,745 12,08 

2003-2004 18,853 1,822 9,67 

2004-2005 23,390 3,315 14,17 

2005-2006 36,524 4,323 11,84 

2006-2007 64,567 6,094 9,44 

2007-2008 79,194 6,932 8,75 

TOTAL 283,797 32,490 11,45 

Sources : 1. AHE / PNUD,  Situation économique et sociale dôHaµti en 2005  

2.  Loi de Finances de lôExercice 2005-2006, 2006-2007, 2007-2008 (budget rectificatif)  
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 De toute évidence, ces montants sont loin de pouvoir satisfaire les besoins 

du secteur. Cela donne lieu à des initiatives et projets divers qui ont pour origine 

soit les ménages, soit les aides externes, soit les ONG nationales, soit des 

entreprises privées, avec des conséquences lourdes sur la maîtrise de la qualité de 

l’éducation et de l’efficacité du système. En effet, la non intégration de ces 

initiatives et projets dans une politique globale où les rôles et les stratégies 

d’intervention seraient mieux définis et articulés
5
, le fort taux de déperdition et 

d’abandon scolaire,
6
 le pourcentage élevé de surâgés dans les salles de classe 

contribuent à un gaspillage des ressources pourtant insuffisantes. Dans ce contexte, 

les analystes s’accordent à reconnaître que les familles supportent 85% des coûts 

financiers associés à l’éducation, qui représentent 12% du PIB.   

   

 Cette situation qui voit aussi bien l’offre scolaire que le financement de 

l’éducation échapper au contrôle de l’Etat doit interpeller les autorités publiques 

pour une meilleure prise en charge de la régulation, à travers la définition et 

l’application plus stricte de normes touchant aussi bien la qualité de 

l’enseignement que les structures physiques des établissements.     

 

2.2 L’organisation 

 L’organisation des écoles joue un rôle dans la réussite des élèves selon 

Mérisier (2003) et Locher (2001). Il a été relevé que les écoles non-publiques qui 

présentent les meilleures performances (% des candidats à avoir réussi) sont de 

                                                 
5 République d’Haïti, Document de Stratégie Nationale pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté, Novembre 

2007, pp66 
6
 Le taux de déperdition est particulièrement élevé au niveau du 1er cycle fondamental (29%) et près de 60% des 

enfants abandonnent l’école avant le certificat d’études primaire. (in DSNCRP, République d’Haïti, novembre 
2007, p 36/63) 
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grande taille situées en milieu urbain, détiennent une licence délivrée par l’État et 

sont bien administrées (Locher 2001)
7
. 

 

2.2.1 La participation ¨ la gestion de lô®cole 

 « Le processus de prise de décision à l’école se ramène souvent à 

l’affirmation du pouvoir. La collégialité est absente des relations entre directeurs et 

enseignants et autre agents éducatifs, bien qu’il existe à travers l’école haïtienne 

une grande variété de structures de prise de décision permettant une meilleure 

intégration de l’école à la communauté. Dans les faits, beaucoup de comités 

n’existent que de nom. Les fonctions qu’ils devaient remplir se limitent à des 

consultations. La prise de décision est un phénomène centralisé. 

 

 Même dans le domaine pédagogique, le mandat que se donnent les décideurs 

relèvent davantage du contrôle que de l’accompagnement d’un processus qui 

devrait ouvrir sur une plus grande participation tant des enseignants que de la 

population. »
8
  

   

 Ce constat fait en 1995 tranche avec la recommandation du Cadre d’Action 

de Dakar pour la définition de plans d’action nationaux selon des processus plus 

transparents et plus démocratiques, associant les différents partenaires, notamment 

les représentants du peuple, les responsables communautaires, les parents, les 

apprenants, les organisations non gouvernementales (ONG) et la société civile. 

 

 

 

                                                 
7 PNUD, Des services sociaux de base pour tous, 2007 (document préliminaire) 

8 RTI et al, id., pp34  
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2.2.2 Lôutilisation de lôinformatique 

 Dans un autre registre, une étude réalisée auprès des écoles membres de 

l’ADEPH dans la région métropolitaine dénote un intérêt pour l’informatique bien 

présent dans les établissements scolaires. Les raisons avancées sont de type 

administratif, pédagogique et même commercial :  

- la volonté de rester en phase avec son temps ; 

- l’aménagement d’un centre d’intérêt professionnel, à l’adresse des élèves qui 

voient en l’apprentissage de l’informatique un atout majeur qu’ils peuvent 

mettre en valeur après le baccalauréat ; 

- la recherche d’un avantage comparatif contre la concurrence.
9
  

 

  Dans les établissements équipés, il existe, à part égale, la double perception 

de l’outil informatique comme support de gestion et objet d’apprentissage. 82% 

des établissements visités disposent de cours d’informatique dans le cursus, alors 

que l’informatique est utilisée comme outil de gestion dans 80% des cas. 

 

 A l’administration, l’utilisation des technologies à des fins de recherche, 

d’évaluation, de programmes assistés par ordinateur (PAO) se pratique dans 

seulement 4,4% des institutions. La gestion des notes, des diplômes et certificats 

arrive en première position chez deux tiers des institutions, avant la préparation 

horaire, la rédaction de cours et d’autres tâches pédagogiques.  

 

  Mais les freins à l’introduction des technologies de l’information et de la 

communication (TIC) dans les écoles sont très forts. La rareté de l’énergie de ville, 

                                                 
9 AHSI / PNUD, Etat de l’utilisation des TIC dans les écoles de l’ADEPH en zone métropolitaine, 2006  
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le manque de vision sur la question au niveau du ministère concerné, les  réticences 

des enseignants sont parmi les facteurs négatifs les plus cités par les responsables.  

 

2.2.3 La dévalorisation de la fonction enseignante  

 La fonction enseignante se retrouve davantage  dévalorisée au sein de la 

société haïtienne par le fait que, sous la pression de la demande d’une part et la 

faiblesse de l’offre institutionnalisée d’autre part, elle s’exerce de plus en plus par 

une proportion importante d’amateurs sans qualification académique ni aptitude 

pédagogique, et sans expérience. Sur les 41170 enseignants dénombrés en 

1996/1997,  

- 47% avaient moins de 30 ans,  

- 72% avaient moins de dix ans d’ancienneté,  

- seulement 10% étaient normaliens,  

- et 28% avaient un niveau inférieur ou égal à la 9
ième

 année de l’école 

fondamentale.
10

  

 

 Cette situation, encore plus critique dans les écoles privées et en milieu rural, 

est source d’insatisfaction, de manque de confiance dans le système et doit être 

impérativement corrigée pour redresser la qualité de l’enseignement dispensé et 

revaloriser la fonction enseignante.    

   

2.3 Les structures physiques d’offre scolaire 

 

2.3.1 Nature physique des bâtiments scolaires   

 Les récentes enquêtes font toutes état de l’inadéquation des structures 

physiques d’offre éducative. La majorité des bâtiments scolaires (58%) n’a pas été 

                                                 
10 Haïti, Bilan commun de pays, Octobre 2000, pp63 
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conçue à des fins éducatives. Environ 25% des lieux d’accueil de formation des 

enfants inscrits en préscolaire et aux premier et second cycles de l’école 

fondamentale ne sont pas des salles de classe dédiées. De ce fort pourcentage, 

15,6% sont des églises et 8,8% des tonnelles. En termes absolus, le département de 

l’Artibonite est celui qui abrite le plus grand nombre d’activités académiques sous 

les tonnelles. A lui seul, il héberge 22,6% de ces lieux d’accueil. 

 

 Dans l’ensemble, il faut relever que ces lieux inappropriés de formation se 

retrouvent prioritairement en milieu rural quelque soit le niveau d’enseignement 

(préscolaire ou primaire) considéré, avec un taux global de présence égal à 56,7%.  

     

Tableau 7 : Répartition des salles de classe préscolaire par département et selon le lieu 

dôaccueil 

 Ouest Sd-

est 

Nord Nd-

est 

Artibo. Centre Sud Gd-

An 

N-

ouest 

Nip. TOTAL % 

Eglises 738 175 191 44 445 151 213 50 136 118 2261 12,7 

Salles 7165 436 1105 378 1914 462 1256 202 490 336 13744 77,0 

Tonnelles 266 165 235 64 554 121 146 42 80 65 1738 9,7 

Arbres 9 5 3 1 5 1 1 1 1 1 28 0,2 

Autres 29 9 4 2 7 2 16 3 2 3 77 0,4 

TOTAL 8207 790 1538 489 2925 737 1632 298 709 523 17848 100,0 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Pr®scolaires dôHaµti, mars 2005 

 

Tableau 8 : Répartition des salles de classe primaire (1
er
 et 2

d
 cycles) par département et 

selon le lieu dôaccueil 

 Ouest Sd-

est 

Nord Nd-

est 

Artibo. Centre Sud Gd-

An 

N-

ouest 

Nip. TOTAL % 

Eglises 2382 915 1061 328 1875 663 697 709 1348 529 10507 16,4 

Salles 19937 2232 4864 1671 6588 2005 4179 1948 3027 1496 47947 74,9 

Tonnelles 592 815 782 223 1080 546 302 499 494 164 5497 8,6 

Arbres 7 12 5 2 23 0 7 0 1 5 62 0,01 

TOTAL 22918 3974 6712 2224 9566 3214 5185 3156 4870 2194 64013 100,0 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Fondamentales dôHaµti (1er et 2nd cycles), mars 2005 
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2.3.2 Nature des toitures  

 Par ailleurs, la tôle reste le matériau le plus utilisé pour les toitures. Plus de 

33000 salles de classe sont recouvertes de tôle, soit plus de 57% de l’ensemble des 

salles de classe préscolaire et primaire. Des toitures en tôle, à peine 60% sont en 

bon état. Le béton vient en deuxième position avec 34% des salles de classe. Pour 

le reste, environ 9%, on utilise d’autres matériaux, la paille, ou les salles sont 

laissées à l’air libre.  

Tableau 10 : Pourcentage de salles de classe avec toit en bon état selon la nature du toit 

 Béton Tôle Paille Pas de toit Autre 

% Préscolaire 85,6 61,5 20,9 0 2,4 

% Primaire 86,6 59,3 35,3 0 17,3 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles dôHaµti, mars 2005  

 

 Tous niveaux d’enseignement confondus, c’est dans le département de 

l’Ouest seulement que le béton est prédominant. Sur les neuf autres départements, 

la tôle prédomine avec un ratio de 3,75 écoles en tôle pour une école en béton. Ce 

ratio est nettement plus élevé dans les départements du Nord-est et du Centre avec 

respectivement 7,9 et 7,2. 

    

Tableau 11 : Répartition des salles de classe préscolaire par département et selon la nature 

du toit 

 Ouest Sd-est Nord Nd-

est 

Artibo. Centre Sud Gd-An N-ouest Nip. TOTAL % 

Béton 3970 70 355 55 310 65 253 35 150 57 5290 39,3 

Tôle 2684 306 587 331 1289 328 852 135 263 237 7012 52,0 

Paille 16 4 13 0 29 5 21 2 8 7 105 0,8 

Sans toit 2 1 0 1 6 0 0 0 0 1 11 0,1 

Autre 405 43 121 52 204 48 80 20 41 37 1051 7,8 

TOTAL 7047 424 1076 439 1838 446 1206 192 462 339 13469 100,0 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Pr®scolaires dôHaµti, mars 2005 
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Tableau 12 : Nombre de salles de classe préscolaire par département et avec toit en bon état 

 Ouest Sd-est Nord Nd-est Artibo. Centre Sud Gd-An N-ouest Nip. TOTAL 

Béton 3449 47 268 49 241 50 211 25 134 54 4528 

Tôle 1903 154 316 211 732 197 473 60 129 136 4311 

Paille 12 1 0 0 4 0 4 1 0 0 22 

Pas de toit 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 12 3 3 0 7 0 0 0 0 0 25 

TOTAL 5376 205 587 260 984 247 688 86 263 190 8886 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Pr®scolaires dôHaµti, mars 2005 

 

Tableau 13 : Répartition des salles de classe primaire (1
er
 et 2

d
 cycles)  par département et 

selon la nature du toit 

 Ouest Sd-est Nord Nd-est Artibo. Centre Sud Gd-An N-ouest Nip. TOTAL % 

Béton 9551 399 1159 154 971 185 878 272 572 186 14327 32,4 

Tôle 7471 1408 2897 1321 4396 1476 2987 1326 1665 1042 25989 58,8 

Paille 109 25 14 6 82 25 41 51 182 18 553 1,2 

Pas de toit 933 120 509 158 512 189 169 133 123 165 3011 6,8 

Autre 163 27 30 0 11 19 4 19 23 5 301 0,8 

TOTAL 18227 1979 4609 1639 5972 1894 4079 1801 2565 1416 44181 100,0 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Fondamentales dôHaµti (1er et 2nd cycles), mars 2005 

 

Tableau 14 : Nombre de salles de classe primaire (1
er
 et 2

d
 cycles) par département et avec 

toit en bon état 

 Ouest Sd-est Nord Nd-est Artibo. Centre Sud Gd-An N-ouest Nip. TOTAL 

Béton 8271 311 1013 384 687 136 759 184 481 179 12405 

Tôle 4977 853 1654 607 2502 831 1763 577 1015 623 15402 

Paille 53 4 1 5 22 6 15 6 81 2 195 

Pas de toit 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 15 23 0 0 6 7 0 1 0 0 52 

TOTAL 13316 1191 2668 996 3217 980 2537 768 1577 804 28054 

Source : MENJS, Annuaire Statistique des Ecoles Fondamentales dôHaµti (1er et 2nd cycles), mars 2005 
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2.3.3 Niveau dô®quipement des ®coles 

 L’environnement scolaire laisse à désirer. La plupart des écoles sont sous-

équipées. En 1996-1997, l’état des lieux était très critique comme le révèle le 

tableau ci-contre :  

Tableau 9 : Situation globale des commodités dans les écoles 

Commodités % 

Electricité 21 

Latrines 67 

Cour de récréation 75 

Terrain de sport 12 

Bibliothèque 8 

Eau courante 42 

Source : Annuaire statistique MENJS 96-97 in Bilan Commun de Pays 

 

 Selon le recensement scolaire de 2003, 58 % ne disposent pas de toilettes, 23 

% ne sont pas approvisionnées en eau et seulement 36 % des écoles disposent 

d’une bibliothèque. Une légère amélioration s’observe donc sur certains points, 

mais la situation est encore très préoccupante et reste fortement préjudiciable aux 

filles. 

 

 Selon les résultats d’une enquête menée par le Projet AHSI auprès des 

écoles membres de l’ADEPH dans la région métropolitaine, le niveau 

d’équipement des écoles est variable d’un établissement à l’autre et d’une 

technologie à l’autre. Si la plupart des institutions (72,6%) sont équipées d’au 

moins un ordinateur, le taux est très faible dans le cas de matériels didactiques et 

multimédia. Même la télévision n’est pas très populaire avec une présence dans 

seulement 23 établissements sur les 62 enquêtées. Le téléphone est bien présent 
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dans les établissements. Seuls 37% des établissements scolaires ont une connexion 

Internet, soit un peu plus de la moitié des établissements équipés d’ordinateurs, et 

le nombre moyen d’élèves par ordinateur connecté à l’Internet avoisine 61, chiffre 

relativement élevé, qui démontre bien que le pays est encore loin de pouvoir 

revendiquer un accès universel pour les écolières et les écoliers.
11

 

 

2.4 Les résultats 

 Malgré les efforts entrepris et des progrès enregistrés sur le plan de la  

scolarisation, les résultats obtenus sont loin d’être satisfaisants. L’exclusion et 

l’inefficacité, peut-on dire, marquent encore fortement le système éducatif haïtien 

dont certaines de ses caractéristiques contribuent à perpétuer et à renforcer les 

inégalités :  

- la limitation de l’offre scolaire. L’offre scolaire est inadéquate à tous les 

niveaux d’enseignement. La situation est particulièrement critique en milieu 

rural. On compte 23 sections communales qui n’ont aucune école et 145 (en 

2007) qui n’ont pas d’école publique. Selon les données de 2004 de l’IHSI, 

la population d’enfants âgés de moins de 5 ans est évaluée à 935,000 dont 

339,800, soit 36.34 %, ne sont pas pris en charge par le système en place. 

Dans le primaire, la population d’enfants âgés de 6 à 12 ans non scolarisés 

s’élève à environ 558,163, soit 37.7 % de la population scolarisable, avec 

une très forte concentration (463,163) en milieu rural.
12

  

-  une différenciation de l’offre scolaire au détriment des enfants des familles 

les plus pauvres qui n’ont généralement accès qu’à une éducation de faible 

qualité ;  

                                                 
11 AHSI / PNUD, id. 
12 République d’Haïti, DSNCRP, id., pp36/63 
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- un coût de l’éducation relativement élevé par rapport au revenu des 

familles ;  

- un taux de déperdition particulièrement élevé au niveau du 1er cycle 

fondamental. Près de 60% des enfants abandonnent l’école avant le certificat 

d’études primaire ;  

- un pourcentage important d’enfants surâgés dans le système : sur les 2 

millions d’enfants fréquentant le niveau fondamental, 56% seulement ont 

l’âge requis dans le premier cycle (6-11 ans). 

 

 Parallèlement, le taux de participation du secteur privé dans l’offre de 

formation augmente de plus en plus atteignant aujourd’hui plus de 92% au niveau 

du préscolaire et du primaire. Compte tenu de la faible capacité de régulation du 

MENFP, cela ne s’est pas fait sans des conséquences sur la qualité de l’éducation 

qui tend à se détériorer en raison de la qualification insuffisante des acteurs 

engagés.   
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III. Repenser l’espace scolaire haïtien  

 

3.1 Quel rôle pour l’école haïtienne? 

 Les défis qui se présentent au système éducatif haïtien sont énormes. Plus de 

12 ans après, le constat fait dans le diagnostic technique du système n’est que plus 

réel.  

 

 « L’école haïtienne a subi les effets des perturbations profondes que notre 

société a connues, avec les péripéties d’anarchie, d’excès ou, au contraire, de 

démission de l’autorité. Elle a besoin d’être réhabilitée dans sa dignité. 

 

 Il appartient à l’Etat de le faire, de contribuer à renforcer l’école et à la 

rendre capable, sinon de se soustraire, du moins de résister aux passions de la 

société. Parce que l’école est une affaire sérieuse pour la société civile, qui y 

consacre la plus grande partie de ses ressources (3,4 milliards de gourdes, soit six 

fois plus que l’Etat). Parce que l’enjeu est crucial pour la collectivité qui ne peut 

acquérir la maîtrise de son destin qu’à travers un projet de (re)construction pensé et 

projeté dans l’avenir. Ainsi l’idée d’une école rénovée, repensée selon des objectifs 

de modernité, de revalorisation du citoyen et de la communauté permettra de 

mettre fin aux réformes perpétuelles et illusoires. A ces conditions, l’élève, 

l’enseignant, le gestionnaire et la société dans son ensemble trouveront dans 

l’école ou feront de celle-ci la maîtrise de réalisation de leur futur. » 
13

 

 

 L’école doit pouvoir délivrer une éducation de qualité s’inscrivant dans un 

projet de développement social et économique. Il n’y aura de croissance forte que 

si la société est capable d’aider chacun à trouver les domaines dans lesquels il peut 

                                                 
13 RTI et al, ibid., pp1 
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être le plus heureux et le plus créatif. La croissance dépend à long terme du 

potentiel de la jeunesse, de sa confiance en elle-même, de son optimisme, de son 

goût de créer, de sa capacité à innover, enfin de son insertion professionnelle et 

personnelle au sein de la société. (Attali, 2008) 

 

 Comme le dit le Cadre d’Action de Dakar, l’école haïtienne parait placée 

pour être la clef du développement durable, de la paix et de la stabilité à l’intérieur 

du pays et pour permettre au pays de participer de façon effective à l’économie et à 

la vie des sociétés du XXIe siècle, qui témoignent d’une globalisation rapide. 

 

3.2 Quelles fonctions pour l’espace  scolaire ? 

  Pour bien remplir cette mission, l’école haïtienne aura besoin d’un 

environnement global approprié centré notamment autour d’un espace scolaire 

digne des grands défis qui l’attendent. Il est utopique de croire que l’école pourra 

se hisser à leur hauteur avec les conditions difficiles décrites au point 2.3. 

 

 Dans le contexte actuel, la structure physique de l’école ne peut pas avoir un 

caractère neutre. Elle est appelée à permettre à l’école de remplir efficacement ses 

fonctions. Cette caractéristique se trouve renforcée en Haïti où l’école, dans sa 

dimension physique,  est souvent sollicitée pour combler les défaillances d’autres 

secteurs. 

 

 Il importe donc que le régulateur du système scolaire, les planificateurs, les 

éducateurs, les concepteurs tiennent compte de cette réalité dans la définition du 

bâti scolaire. Il semble aujourd’hui évident de revoir les normes scolaires, d’ajuster 

les modèles types, de définir une nouvelle organisation physique de l’école. 
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3.2.1 Le b©ti et la fonction sociale de lô®cole en Haµti 

 Un espace bien conçu doit fortement participer à la fonction d’intégration 

sociale de l’école, en rendant possibles des activités susceptibles de développer la 

camaraderie, l’esprit d’équipe, et d’inculquer aux enfants le sens de la démocratie. 

Les cours de récréation ne sont pas les seules facilités capables de dresser de tels 

liens. Il peut aussi s’agir d’une salle à buts multiples qui serait le siège de 

rencontres à caractère pédagogique, culturel, associatif, civique, etc. 

 

 Dans le même registre, l’exigence de gestion transparente, de responsabilité 

et de reddition des comptes requiert que l’école dispose désormais d’un espace 

convenable pouvant réunir les autres acteurs du premier cercle de l’école à savoir 

les enseignants et les parents.  Il est indispensable que le processus de prise de 

décision à l’école cesse de se ramener à l’affirmation du pouvoir des directeurs 

pour se faire de manière plus décentralisée. La mise en place de systèmes de 

gestion et de gouvernance  réactifs, participatifs et évaluables passe par la révision 

des paramètres d’environnement de l’école haïtienne de façon à la rapprocher  de 

la population et vice versa. 

 

  Il est tout aussi important de former les tout jeunes au sens de l’esthétique, 

du travail bien fait, de la discipline et de l’ordre à travers des structures physiques 

en tous points régulières. A-t-on jamais tenté de mesurer l’impact d’un 

environnement insalubre, bancal, sous-équipé sur le comportement psycho-

physiologique des élèves ? N’y a-t-il pas lieu de croire que nos jeunes seraient plus 

portés à cultiver le respect de l’autre si l’environnement scolaire au sein duquel ils 

passent le gros de leurs journées témoignait du respect à leur égard ? Comment 
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éviter par exemple qu’ils recourent à des coins de l’école pour des besoins 

physiologiques si les équipements sanitaires sont soit insuffisants, soit inexistants 

ou dysfonctionnels ?  

 

 La sensibilité à l’environnement, tout comme le sentiment d’appartenance, 

peut être aussi recherchée à travers un espace scolaire intégré dans son milieu, non 

seulement par les formations offertes mais aussi par son architecture et son 

aménagement. Des programmes sur la protection de l’environnement, la 

conservation du patrimoine trouveraient certainement des oreilles plus attentives et 

plus compréhensives. 

 

 Au niveau préscolaire, l’importance du bâti scolaire n’est plus à démontrer, 

tant la transition entre la famille et l’école est souvent difficile. Un aménagement 

adapté peut contribuer à amortir les chocs et réduire les frustrations des tout petits. 

L’effort d’équipement, d’organisation doit être tel que l’éducation préscolaire 

puisse effectivement être un lien important entre la culture familiale et la culture de 

l’école, et un lien avec le monde de l’écrit, des symboles et du langage, de la 

communication, de l’apprentissage et de la quête du savoir. 

 

 Déjà au niveau primaire en Haïti, dans sa structure physique, l’école doit 

pouvoir répondre à des besoins spécifiques des enfants. Une accentuation d’actions 

positive sur les mentalités devait prioritairement viser les enfants du primaire. Trop 

souvent hélas, ils sont les plus négligés : Ti moun se ti bèt. Ce vieux proverbe 

créole charrie avec lui un ensemble de comportements et de réflexes qui vont à 

l’encontre du projet d’une école forgeuse de citoyens conscients et responsables. 

Les enfants de cette tranche d’âge se retrouvent souvent dans des infrastructures 

scolaires désuètes, sans commodités, dans des salles exiguës et affichent donc très 
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tôt des déviances comportementales qui pourront être difficilement redressées plus 

tard.  

 

 L’édifice scolaire devra aussi tenir compte du fait que nombre d’enfants sont 

obligés de marcher des heures avant et après les enseignements, en offrant 

notamment à ces jeunes un encadrement environnemental et matériel adapté. Les 

espaces verts, une infirmerie, une cafeteria sont autant d’éléments éventuels 

d’encadrement. 

 

3.2.2 Le b©ti et la fonction ®conomique de lô®cole en Haµti 

 Comme indiqué plus haut, l’école est reconnue être la clef du 

développement durable d’Haïti. A cet effet, les politiques d’éducation pour tous 

doivent être articulées avec les stratégies d’élimination de la pauvreté et de 

développement. 

 L’école ne doit pas se développer à l’insu des préoccupations socio-

économiques des enfants. Leur non prise en compte serait un des paramètres 

justificatifs du faible rendement scolaire constaté. Pour produire un seul entrant au 

troisième cycle du fondamental, plus de 16 années-élève d’effort et de ressources 

auraient été dépensées à l’école primaire alors qu’il n’aurait fallu que 6 ans par 

élève dans un système tout à fait efficace.
14

  

 La connexion de l’école avec les réalités du milieu lui permettra de mieux 

répondre aux besoins éducatifs des jeunes en leur garantissant l’acquisition de 

connaissances ainsi que des compétences liées à la vie courante. 

                                                 
14 RTI et al, ibid., pp31 
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 Mais le rôle de l’école dans la participation du pays dans l’économie du XXI 

ième siècle est aussi reconnu. De ce fait, il est important que l’enseignement qui se 

donne soit ouvert en vue de mieux exploiter les talents et le potentiel des enfants et 

mieux les préparer à faire face à la globalisation d’une part et leur aménager la voie 

du professionnalisme d’autre part. Dans ce contexte d’une économie articulée 

autour du savoir, il faut tout faire pour éloigner le spectre de la marginalisation du 

pays et de la jeunesse, laquelle représente aussi la source des plus grandes 

entreprises de l’avenir (Attali, 2008).  

 Il importe donc de revoir la structure d’équipement de l’école haïtienne et de 

lui donner un aménagement qui réponde aux exigences de la modernité. Les 

bibliothèques, les laboratoires d’expérimentation, les nouvelles technologies de 

l’information et de la communication peuvent aider à atteindre de tels objectifs. A 

cet effet, un effort particulier devra être consenti pour amener l’électricité dans les 

écoles. Compte tenu des limitations des infrastructures énergétiques à l’échelle 

nationale, à court terme, l’exploitation de l’énergie solaire représente une 

alternative écologiquement propre et techniquement viable. Mais il faudra résoudre 

la question du coût élevé des installations solaires.  

 3.2.3 Le b©ti et la fonction certificative de lô®cole en Haµti 

 L’une des toutes premières fonctions de l’école est celle de la certification 

d’un ensemble de connaissances acquises. Dans le processus, les conditions dans 

lesquelles se fait cette acquisition ont un poids important et influencent le 

rendement scolaire et l’efficacité du système éducatif. Les analystes s’accordent à 

reconnaître que ces deux paramètres soulèvent de sérieuses préoccupations dont le 

taux élevé d’abandon, le phénomène des surâgés, le redoublement.  
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 L’espace scolaire et le bâti - sa dimension physique – font partie de ces 

conditions.  Jusqu’à quel point peut-on responsabiliser le cadre physique de l’école 

dans l’accomplissement ou non de la fonction certificative ? 

 

 Il apparait évident que l’absence de structures pédagogiques réduit 

sérieusement l’environnement d’apprentissage. Et pour les enfants âgés de 4 à 11 

ans, le décor physique, la nature des équipements pédagogiques ont un poids 

significatif dans le processus d’apprentissage. 

 

 Une réponse appropriée doit être apportée au constat fait d’une plus faible 

qualification des enseignants en milieu rural. A court terme, il peut être envisagé 

d’encourager des maîtres ayant la qualification requise à apporter leurs services 

aux écoles défaillantes. Cela sous-entend bien évidemment des conditions 

d’accueil adéquates. Les résidences pour professeurs donneraient aux nouvelles 

écoles construites en milieu rural notamment une attractivité plus grande.    

 

 Un autre élément important pour cette dualité bâti – fonction certificative est 

la distance de l’école par rapport au foyer de l’enfant. Cette problématique n’est 

pas simple : faut-il définir une carte scolaire, qui oblige les enfants à s’inscrire dans 

l’école située dans le voisinage peu importe la qualité de l’établissement ou faut-il 

permettre un libre choix total de l’établissement par les parents et les élèves, en 

tenant compte de la valeur de l’institution ? La réalité est qu’aujourd’hui nombre 

d’enfants se retrouvent dans l’obligation de marcher des heures avant et après 

l’école. Quel rendement est-on en droit d’attendre d’un enfant qui arrive fatigué à 

l’école et avec en plus le ventre creux, et qui rentre fort tard chez lui ? Sans 

électricité, sans encadrement pour étudier et faire ses devoirs éventuellement.   
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   L’intégration de l’école haïtienne dans son environnement signifie aussi la 

prise en compte de cette réalité et la recherche de réponses adaptées. Elle doit 

définitivement se rapprocher des élèves, de la communauté aussi bien socialement 

que physiquement. Elle pourra entre autres suppléer plus facilement aux carences 

infrastructurelles bien connues et améliorer significativement la performance des 

enfants.   

 

3.2.4 Le bâti et la fonction transversale de lô®cole en Haµti 

 Dans nombre de nos communes et sections communales, le bâtiment scolaire 

représente le principal édifice de la communauté et est appelé à être utilisé à des 

occasions diverses. De façon courante, les écoles sont mobilisées comme bureaux 

d’inscription et de vote, comme centres de vaccination, comme lieux de 

rassemblement communautaire, comme espaces de loisir, comme centres 

d’hébergement à l’occasion des intempéries, etc. Il est à souhaiter que, dans la 

mise en œuvre des infrastructures scolaires, les planificateurs et les concepteurs 

tiennent compte de cette dimension multifonctionnelle du local scolaire haïtien, à 

travers une localisation, des plans, une distribution, des équipements et des 

commodités adéquats. 

 

 De ce fait, le bâti scolaire ne peut être pensé sans le mettre en adéquation 

avec l’environnement et sans l’intégrer dans un schéma global d’aménagement. 

 

3.2.4.1 Ecole et Environnement   

 Haïti est un pays en situation d’extrême vulnérabilité face aux aléas naturels 

et en proie à des menaces croissantes et complexes. Cela est le fruit de l’interaction 

entre les menaces naturelles aggravées par la dégradation de l’environnement, les 

taux très élevés de pauvreté et de vulnérabilité sociale de sa population et des 
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problèmes de gouvernance et de manque de maîtrise de l’espace rural et urbain. Le 

pays se trouve confronté à un large spectre de menaces naturelles d’origine 

hydrométéorologique (cyclones, sècheresses) et sismique (tremblements de terres, 

tsunami). De par sa topographie escarpée, il souffre d’une géodynamique 

particulièrement accentuée, ce qui provoque de fréquentes inondations, glissements 

de terrain et éboulements.
15

  

 

 Cette fragilité environnementale invite à la prudence et à la clairvoyance 

dans la construction des écoles, pour à la fois garantir la sécurité physique des 

élèves et permettre aux bâtiments scolaires de jouer pleinement le rôle d’abri, de 

rempart qui leur est souvent attribué. Cela sous-entend qu’il faudra être très 

sensible au facteur Risques lors de la localisation et de l’édification d’une 

infrastructure scolaire.  

   

 Sur un autre plan, le redressement de l’environnement haïtien doit compter 

sur l’école au sein de laquelle il convient de promouvoir une éducation relative à 

l’environnement. Il s’agira d’un vaste chantier « pour le développement d’une 

conscience citoyenne fondée non seulement sur l’acquisition de connaissances au 

sujet de l’environnement mais aussi sur une éducation aux valeurs et sur l’adoption 

de comportements plus responsables. » (Laguerre, in Forum pour la Promotion de 

lôEducation ¨ lôEnvironnement en Milieu Scolaire, 2007).  

 

 Cette citoyenneté environnementale s’obtiendra par ailleurs tant dans le 

d®veloppement chez lôenfant dôune sensibilit® envers le milieu naturel que dans 

lôacquisition dôhabilet®s de participation d®mocratique. Cela requiert bien 

évidemment un aménagement approprié de l’espace scolaire pour les activités de 

                                                 
15 République d’Haïti, ibid., pp92  



47 Journée de réflexion sur l’espace scolaire haïtien  - Rapport final                                             janvier 2009 

 

découverte, les sorties sur le terrain, les restitutions, les débats, les jeux de rôle, etc. 

Les expériences de programme d’éveil à l’agriculture et à l’environnement au 

Projet SOS Enfants sans Frontières à Gros Morne Haïti ou à l’Ecole 

Fondamentale de Fonds Jean-Noël méritent d’être répandues. 

 

3.2.4.2 Ecole et Aménagement du territoire 

 Les besoins en matière de services sociaux de base sont grands mais les 

ressources disponibles pour y faire face sont faibles. Ce déséquilibre s’ajoute à une 

dynamique démographique qui voit la population croître annuellement de 1,4%  

entre 1971 et 1982 à 2,5% sur la période 1982-2003. Il s’ensuit une demande de 

services de plus en plus forte des communautés, l’insatisfaction sociale des 

individus et une pression grandissante sur les rares infrastructures appelées à 

compenser. 

 

 L’école haïtienne se trouve placée au cœur du débat compte tenu de sa 

multifonctionnalité historique dans le dispositif social haïtien.  

 

  Une réflexion sur l’espace scolaire haïtien gagnerait donc à s’inscrire dans le 

cadre d’un schéma d’aménagement global du territoire, dans la logique de concilier 

de façon intelligente croissance économique et besoin de sécurité sociale. Le 

DSNCRP reconnaît justement que le renforcement des équipements collectifs à 

l’échelle nationale et locale s’impose pour assurer à l’ensemble des ménages 

l’accès aux services de base et favoriser le développement des activités 

productives. 

 

 Le positionnement des écoles, par rapport à la localisation des 

communautés, par rapport aux voies d’accès, par rapport aux autres infrastructures 
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sociales, se pose « en vue d’arriver à un équilibre au niveau des régions, de réduire 

les inégalités territoriales et les distorsions majeures en matière économique. »  

 

  A terme, une telle stratégie conduira à une meilleure organisation de 

l’armature socio-économique urbaine et rurale et à une utilisation plus efficiente 

des fonds publics. 

 

3.2.4.3 Ecole et Intégration des personnes handicapées 

 

 Selon les statistiques disponibles, Haïti compte environ 800,000 handicapés, 

soit près de 10% de la population globale. La création de la Secrétairerie d’Etat à 

l’Intégration aux Personnes Handicapées (SEIPH) constitue une réponse à la 

demande d’intégration de ce fort pourcentage de la population haïtienne. 

 

 Mais cette disposition institutionnelle ne suffit pas à elle seule pour amener 

l’intégration des personnes à besoins spéciaux dans la vie socio-économique. Il 

faudra en particulier mettre en place des structures adéquates pour l’amélioration 

de leurs conditions de vie.   

 

 Un programme d’aménagement d’infrastructures scolaires ne doit pas 

négliger cet aspect, mais l’intégrer dans sa dimension plurielle. A ce niveau, le 

SEIPH est appelé à jouer un rôle important dans la définition des besoins 

spécifiques et des normes en fonction de la nature du handicap. Les rampes d’accès 

sont reconnues par exemple pour être des éléments de facilitation à l’endroit des 

handicapés moteurs.     
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3.3 Tableau récapitulatif des fonctions de l’espace scolaire et des facilités 

 associées 

Fonctions Espace Scolaire Facilit®s et Type dõam®nagement ¨ 

prévoir  

Facilitateur dõint®gration sociale ¶ Auditorium 

¶ Cours de récréation 

¶ Terrains de jeux 

¶ Rampes dõacc¯s 

Accompagnateur de gestion transparente ¶ Salle de réunion 

Promoteur de valeurs culturelles et citoyennes (esthétique, travail 

bien fait, discipline, ordre) 
¶ Toilettes en quantité suffisante 

¶ Architecture intégrée  

¶ Finitions soignées 

Structure dõ®veil ¨ lõEnvironnement ¶ Architecture intégrée 

¶ Jardins 

¶ Atelier de travail 

¶ Matériaux locaux utilisés 

¶ R®servoir de stockage dõeau 

Facilitateur de transition entre le foyer familial et le milieu de 

lõ®cole 
¶ Aménagement des salles de classe 

adapté 

¶ Choix des couleurs 

¶ Accès aux salles de classe 

Amortisseur social ¶ Cafétéria 

¶ Eau potable 

¶ Infirmerie 

Reflet de modernité ¶ Internet 

¶ Laboratoire dõInformatique 

¶ Installations électriques 

Facteur de rendement scolaire et dõefficacit® ¶ Préau 

¶ Eclairage externe 

¶ Ecole de proximité 

¶ Résidences pour professeurs 

Espace multifonctionnel ¶ Dépôt 

¶ Syst¯me dõa®ration 

¶ Salle polyvalente 

¶ Structure résistante 

¶ Cafétéria 

¶ Cours extérieures 
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IV. Conclusion 

 

 Le bâti scolaire a longtemps été l’enfant oublié du système éducatif haïtien, 

l’un des maillons faibles de la chaîne éducative, sur le double plan quantitatif et 

qualitatif. 

 

 Si le besoin d’accroître l’offre scolaire est reconnu et même exprimé dans 

les différents documents officiels, les questions relatives à la conformité des 

infrastructures physiques le sont moins ou pas du tout. 

 

 En l’absence des services d’inspection pédagogique, les écoles se 

construisent, s’aménagent, s’établissent dans des conditions quelconques, en 

dehors de toute référence aux normes relatives en la matière. Le résultat est la 

multiplication de structures totalement inaptes à la fourniture d’un service 

pédagogique. Le tableau est sombre : tonnelles, églises transformées en écoles, 

écoles dont les salles de classe ne répondent à aucune norme de sécurité physique 

des enfants, écoles sans commodité aucune, écoles aux toits défoncés, aux murs 

lézardés, sans ouvertures, écoles sans mobilier, écoles comportant des étages 

aménagés sur le tas avec des escaliers d’accès non réglementaires, écoles avec 

salles de classe non correctement orientées, écoles ne comportant nul espace autre 

que des salles de classe, etc. 

 

 Le fait est que les problèmes de l’éducation sont souvent posés 

principalement par des éducateurs, des enseignants. L’accent est mis sur le contenu 

et des paramètres environnementaux associés : qualité des enseignants, 

programmes, encadrement pédagogique, évaluation, qualité des extrants, etc. La 

qualité de l’espace scolaire n’est pas systématiquement considérée comme un 
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paramètre d’environnement  et le rapport entre ce paramètre et les objectifs 

pédagogiques poursuivis n’est pas établi. 

 

 Il est définitivement souhaitable d’adopter une approche systémique dans la 

correction de cette situation. Cela passera bien entendu par une plus grande 

ouverture du monde de l’éducation à des acteurs autres que les planificateurs, les 

directeurs d’établissement, les éducateurs, les professeurs. Il se révèle que l’octroi 

d’une éducation de qualité est un processus complexe, mettant en synergie 

différents facteurs propres et extérieurs au système, dont la combinaison 

harmonieuse ou à la rigueur optimale va garantir l’accomplissement réussi dudit 

processus. La mise en place d’équipes multidisciplinaires dans la réflexion est une 

condition susceptible de faciliter la recherche de solutions les mieux adaptées.   
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VI. Liste des Tableaux et Encadré 

 

Tableaux 

1. Intervention du FAES dans le domaine des infrastructures scolaires, Période 2004-

2008 

2. Intervention du FAES dans le domaine des infrastructures scolaires, Année 2006-

2007 

3. Participation du secteur public dans l’éducation préscolaire en Haïti 

4. Participation du secteur public dans les deux premiers cycles de l’éducation 

fondamentale en Haïti 

5. Participation du secteur public dans l’éducation préscolaire et les deux premiers 

cycles de l’école fondamentale (ci-devant école primaire) en Haïti 

6. Crédits octroyés au secteur Education versus Budget global en millions de gourdes  

7. Répartition des salles de classe préscolaire par département et selon le lieu d’accueil 

8. Répartition des salles de classe primaire (1
er

 et 2
d
 cycles) par département et selon le 

lieu d’accueil 

9. Situation globale des commodités dans les écoles 

10. Pourcentage de salles de classe avec toit en bon état selon la nature du toit 

11. Nombre de salles de classe préscolaire par département et avec toit en bon état 

12. Répartition des salles de classe préscolaire par département et selon la nature du toit 

13. Répartition des salles de classe primaire (1
er

 et 2
d
 cycles)  par département et selon la 

nature du toit 

14. Nombre de salles de classe primaire (1
er

 et 2
d
 cycles) par département et avec toit en 

bon état 

 

Encadré 

1. Tableau récapitulatif des fonctions de l’espace scolaire et des facilités  associées 
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Suivi de la Journée de réflexion 
 

 La compilation des commentaires et remarques produits par les participants 

est faite et leur est transmise par courrier électronique en vue de poursuivre les 

échanges. 

 

 A date, quatre (4) messages-réponse sont enregistrés. Les échanges se 

poursuivront sans doute, mais une animation de la liste de discussion sera 

certainement nécessaire.   
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Compilation des remarques produites par les participants à la journée de 

réflexion sur l’espace scolaire haïtien 
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Compilation des remarques produites par les participants à la journée de 

réflexion sur l’espace scolaire haïtien 

 

 Après les discours d’ouverture et les présentations des trois (3) intervenants : 

Jean-Marie  Raymond Noël, William Kénel-Pierre et Patrick Saint-Victor, 

l’auditoire a émis des considérations et préoccupations portant aussi bien sur la 

démarche entreprise par le FAES que sur l’école, ses attributs et son 

fonctionnement. Les remarques saillantes ont touché les points suivants : 

- le processus de réflexion enclenché par le FAES 

- l’école et son intégration dans la société 

- le rôle du bâti scolaire 

- la prise en charge des infrastructures scolaires 

- les normes en vigueur. 

 

1. Le processus de réflexion enclenché par le FAES 

 Des participants ont fait valoir la nécessité : 

- d’intégrer les praticiens de l’éducation dans la réflexion (Guy-Serge 

Pompilus) 

- d’approfondir la réflexion (Janie Claude) 

- d’approcher la réflexion sur la conception des infrastructures scolaires 

avec un esprit plus créatif (Janie Claude) 

- de recommander la prise en compte des EFACAP (Guy-Serge, Sophie 

Makonnen) 

- de conduire une réflexion sur les différents matériaux utilisés ou 

utilisables pour les infrastructures (Sophie) 
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2. L’école et son intégration dans la société 

 Sur cet aspect, l’accent est porté sur des considérations d’ordre 

psychologique, philosophique et matériel. Des participants n’ont pas manqué : 

- de relever les attitudes de rejet constatées chez des bénéficiaires de 

projets d’écoles (Architecte et Janie Claude) 

- de reconnaitre le besoin d’un nouveau modèle d’école (Charles Tardieu) 

- de recommander la définition d’une philosophie haïtienne pour l’école 

et la promotion d’un projet d’école haïtienne unique (Yves Lopez) 

- de faire la promotion d’un bâti scolaire intégrant plus de fantaisie et 

visant le bien-être des enfants et des professeurs (Dominique Hudicourt) 

- de proposer la définition d’une carte scolaire adaptée et la redistribution 

des enseignants (Norbert Stimphil)  

- d’interroger sur les dispositions à prendre pour attirer les professeurs en 

milieu rural (représentant de la Coopération Canadienne) 

- de questionner le coût élevé des modèles types (Norbert Stimphil) 

- de souligner que le bâti scolaire, tel qu’il est, n’est pas un hasard mais 

une construction de la société (Charles Tardieu). 

   

3. Le rôle du bâti scolaire 

 Les commentaires des participants ont reconnu un rôle important au bâti 

scolaire. Encore faut-il faire l’effort : 

- de bien articuler ces relations entre les fonctions de l’école et la 

structure physique (Roller Saint-Pierre) 

- de dégager l’impact du bâti dans la fonction symbolique de l’école 

(Charles Tardieu). 
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4. La prise en charge des infrastructures scolaires 

 Ce point a donné lieu à des interventions diverses. Si l’importance d’un 

système d’entretien n’est pas à démontrer, il n’en est pas de même du 

« comment y arriver? ». La participation communautaire est aussi abordée. Sur 

les deux questions, les approches varient chez les participants qui parlent :   

- de renforcer le système de maintenance des écoles pour garantir leur 

durabilité (Henri-Claude Innocent,  Sophie) 

- de vaincre à cet effet le « refus de l’accumulation » très présent dans la 

société (Charles Tardieu) 

- d’adopter une approche plus intégrée dans l’aménagement et le 

fonctionnement de l’espace scolaire, mettant ainsi à profit pour son 

entretien la contribution des citoyens, de la communauté et des 

ministères techniques tels TPTC, MSPP (Frantz Métellus) 

- de rechercher une plus grande appropriation de l’infrastructure scolaire 

par la population pour garantir la durabilité des facilités 

- de recourir à la mobilisation des parents (Norbert Stimphil) 

- de tenir compte des limites de la participation communautaire dans la 

prise en charge du bâtiment scolaire après sa construction (Janie Claude) 

  

5. Les normes en vigueur 

 L’unanimité est faite sur l’importance de normes scolaires plus adaptées 

pour à la fois garantir le bien-être des utilisateurs de l’espace scolaire, accroître 

l’efficacité pédagogique et prévenir des accidents.  La relation Ecole-

Environnement est fortement relevée. Il est proposé : 

- de revoir les normes du ministère (Roller) 

- de préciser de façon spécifique le type de peinture à utiliser pour les 

écoles (Arabella Adam) 
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- de prescrire le respect d’une distance de sécurité entre l’école et la zone 

de brûlage des déchets (Arabella Adam) 

- d’aménager des dispositions propres à réduire pour les écoles les risques 

liés aux facteurs environnementaux (Astrel Joseph).    
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Echanges Electroniques
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Suivi de la journée de réflexion : Echanges Electroniques  

 

Message Initial de Jhonny César Etienne 

Réflexion sur le Bâti Scolaire en Haïti 

Lundi 12 Janvier 2009 18h52mn 17s  

De: "faesuc@faeshaiti.org" faesuc@faeshaiti.org  

À: harry@faeshaiti.org, odavid@faes.gouv.ht, ducarmel@faeshaiti.org  

Cc: regicha@yahoo.fr, benitodumay@yahoo.fr, sonan1@yahoo.com, hervroch@yahoo.com, paul_ery_andre@yahoo.fr, 

thierryjean_baptiste@hotmail.com, arabela.adam@faes.gouv.ht, pastor3@yahoo.fr, magbernardin@yahoo.fr, 

ray_noel_2000@yahoo.fr, damabour@yahoo.fr, rodlyjoint@hotmail.com, ca rmen.rodriguez@aecid.ht, seide1@un.org, 

jeanvilfort10@yahoo.fr, jeanvilfort@gmail.com, marantho13@yahoo.fr, ludie30@yahoo.fr, courrier@dumerlin.org, destin -

jr@yahoo.fr, pholland@worldbank.org, michelperrault@rogers.com, cneh2001@yahoo.fr... (suite)  

Mail avec pièce jointe  

Commentaires auditoire_réflexion sur espace scolaire.doc (32 ko) , Commentaires auditoire_réflexion sur espace 

scolaire.doc (32 ko)  

 

Mesdames, Messieurs 

Le Fonds d'Assistance Economique et Sociale (FAES) vous souhaite ses meilleurs voeux pour la nouvelle 

année 2009. 

Comme promis, le FAES vous transmet le compte rendu des remarques produites par les participants à la 

journée de réflexion sur lõespace scolaire haïtien. 

Vos commentaires et analyses de ce document sont attendus en vue de sa finalisation. 

Faites nous parvenir vos réactions à cette adresse e-mail: faesuc@faeshaiti.org et prière de copier dans vos 

messages Mr Jean-Marie Raymond Noel, consultant chargé du dossier, à l'adresse suivante: 

ray_noel_2000@yahoo.fr 

Le FAES remercie encore une fois chacun de vous de votre participation et collaboration. 

Merci 

 

Johnny CESAR ETIENNE 

Responsable de Communication 

FAES 
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1. Message ð Réponse de Dominique Hudicourt  

RE: Réflexion sur le Bâti Scolaire en Haïti 

Lundi 12 Janvier 2009 21h16mn 18s  

De: "Dominique Hudicourt" tipatipa@hainet.net  

À: faes uc@faeshaiti.org, harry@haeshaiti.org, odavid@faes.gouv.ht, ducarmel@faeshaiti.org  

Cc: regicha@yahoo.fr, benitodumay@yahoo.fr, sonan1@yahoo.com, hervroch@yahoo.com, paul_ery_andre@yahoo.fr, 

thierryjean_baptiste @hotmail.com, arabela.adam@faes.gouv.ht, pastor3@yahoo.fr, magbernardin@yahoo.fr, 

ray_noel_2000@yahoo.fr, damabour@yahoo.fr, bernd.keil.conseil@hotmail.com, rodlyjoint@hotmail.com, 

joveloyesg@groupe -afd.org, carmen.rodriguez@aecid.ht, kenia.coton@aecid.ht,  eperard@hotmail.com, seide1@un.org, 

jeanvilfort10@yahoo.fr, jeanvilfort@gmail.com, marantho13@yahoo.fr, ludie30@yahoo.fr, courrier@dumerlin.org, destin -

jr@yahoo.fr, mdrdoble@worldbank.org, pholland@worldbank.org, michelperrault@rogers.com, cneh2001@yahoo. fr... 

(suite)  

Je n'ai pas parlé de fantaisie, mais d'architecture, de créativité par 

rapport à l'environnement et au climat agréable d'Haïti, pour le bien-être 

des enfants.  

Allez sur le link suivant pour voir les paramètres d'une école adaptée à ses 

utilisateurs: 

http://www.architecture-scolaire.fr/ecole-et-groupe-scolaire/les-bons-choix. 

aspx 

Dominique Hudicourt 

 
2. Message ð Réponse de Gladys Dumerlin 

 Re: Réflexion sur le Bâti Scolaire en Haïti 

 

Mardi 13 Janvier 2009 0h24mn 11s  

 

De: "Fondation Direlan Dumerlin" courrier@dumerlin.org  

 

À: faesuc@faeshaiti.or g, harry@haeshaiti.org, odavid@faes.gouv.ht, ducarmel@faeshaiti.org  

 

Cc: regicha@yahoo.fr, ekribyen@yahoo.fr, benitodumay@yahoo.fr, sonan1@yahoo.com, hervroch@yahoo.com, 

paul_ery_andre@yahoo.fr, thierryjean_bap tiste@hotmail.com, arabela.adam@faes.gouv.ht, pastor3@yahoo.fr, 

magbernardin@yahoo.fr, ray_noel_2000@yahoo.fr, damabour@yahoo.fr, bernd.keil.conseil@hotmail.com, 

rodlyjoint@hotmail.com, joveloyesg@groupe -afd.org, carmen.rodriguez@aecid.ht, kenia.coton@aeci d.ht, 

eperard@hotmail.com, seide1@un.org, jeanvilfort10@yahoo.fr, jeanvilfort@gmail.com, marantho13@yahoo.fr, 

ludie30@yahoo.fr, destin - jr@yahoo.fr, mdrdoble@worldbank.org, pholland@worldbank.org, michelperrault@rogers.com, 

cneh2001@yahoo.fr... (suite)  
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Chers Messieurs et Dames, 

  

Encore une fois félicitations pour cette initiative.  Voici mes réflexions sur certains points des commentaires. 

Bien à vous. 

 

Gladys Dumerlin 

  

SUITE COMMENTAIRES -  
 
-     int®grer les praticiens de lõ®ducation dans la r®flexion (Guy-Serge Pompilus) 

Comme  il ne suffit pas de pr®parer lõ®cole,  il faut préparer la mentalité pour la recevoir.  En ce sens, 

lõint®gration des praticiens de lõ®ducation est essentielle. 

 

Elle se décline à 2 niveaux.  

1.  Au niveau de lõ£tat, pour donner le ton, indiquer la voie et sõil le faut, imposer (par des lois ou r¯glements) 

un respect des lieux;  

2. Au niveau des utilisateurs  ou bénéficiaires pour protéger, sauvegarder pour les générations futures le 

construit dõaujourdõhui et  ainsi  couper avec cet instinct de destruction ou le syndrome de Pénélope qui 

semble nous habiter. 

  

-          de faire la promotion dõun b©ti scolaire int®grant plus de fantaisie et visant le bien-être 
des   enfants et des professeurs (Dominique Hudicourt) 

Je crois que fantaisie dans le contexte sous-entendait une certaine originalité, une spontanéité dans 

lõarchitecture et lõam®nagement de lõespace que ce soit pour les classes ou pour lõaire de r®cr®ation.  Là encore, 

il faut sensibiliser les esprits  au  bien-être.  Le d®finir dõabord pour la population, lõarticuler ensuite, 

lõappliquer enfin.  Le bien-être peut être désiré mais peut ne pas être vécu, peut même être boudé par les 

« bénéficiaires » ciblés.  Mais par ailleurs, le nouveau bâti scolaire une fois comprise et appliquée donnera le 

signal d'une ère nouvelle.  

   

Encore faut-il faire lõeffort : 

-     de bien articuler ces relations entre les fonctions de lõ®cole et la structure physique (Roller Saint-

Pierre) 

Très important.  Ce  qui doit déboucher sur le  projet éducatif qui sous-tend la construction ou lõexistence 

dõune ®cole.  Quelle structure physique pour quelle école?  Il est évident que dans une école de filles un 

urinoir nõest pas commode alors quõil est essentiel dans une ®cole de gar­ons, comme une maternelle ne peut 

pas avoir la m°me structure quõune ®cole secondaire.  Jusquõ¨ pr®sent, lõexigence dõun projet ®ducatif est 

®lud®e et cõest lõune des raisons pour lesquelles les ®coles regroupent maternelle ou kindergarden, primaire, 

secondaire sous un même toit. 

  
-          de renforcer le système de maintenance des écoles pour garantir leur durabilité (Henri-
Claude Innocent,  Sophie) 

 Je vois là 2 façons : 

 1) Responsabiliser les utilisateurs de lõ®cole (pour signaler les failles). 

 2) Responsabiliser la direction de lõ®cole  qui doit pr®voir un budget annuel dõentretien, budget modeste dans 

une école neuve.  £duquer cette direction aussi ¨ lõinspection p®riodique du b©timent et ¨ lõaction imm®diate. 
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-          de vaincre à cet effet le « refus de lõaccumulation » très présent dans la société (Charles 
Tardieu) 

 3) ®duquer les utilisateurs ¨ la pr®servation de lõ®difice ð cultiver lõid®e de richesse, dõabondance, de biens, de 

bonheur -   introduire et entretenir la notion de  patrimoine. 

 
3. Message ð Réponse de Michel Perrault 

Re: [Bulk] Réflexion sur le Bâti Scolaire en Haïti 

Mardi 13 Janvier 2009 4h21mn 03s  

De: "michel perrault" michelperrault@rogers.com  

À: faesuc@faeshaiti.org, harry@haeshaiti.org, odavid@faes .gouv.ht, ducarmel@faeshaiti.org  

Cc: regicha@yahoo.fr, benitodumay@yahoo.fr, sonan1@yahoo.com, hervroch@yahoo.com, paul_ery_andre@yahoo.fr, 

thierryjean_baptiste@hotmail.com, arabela.adam@faes.gouv.ht, pastor3@y ahoo.fr, magbernardin@yahoo.fr, 

ray_noel_2000@yahoo.fr, damabour@yahoo.fr, bernd.keil.conseil@hotmail.com, rodlyjoint@hotmail.com, 

joveloyesg@groupe -afd.org, carmen.rodriguez@aecid.ht, kenia.coton@aecid.ht, eperard@hotmail.com, seide1@un.org, 

jeanvilfort10 @yahoo.fr, jeanvilfort@gmail.com, marantho13@yahoo.fr, ludie30@yahoo.fr, courrier@dumerlin.org, destin -

jr@yahoo.fr, mdrdoble@worldbank.org, pholland@worldbank.org, cneh2001@yahoo.fr... (suite)  

Merci de partager ces précieuses informations avec nous et je souhaite une bonne et heureuse année à tous. 

J'aimerais avoir de l'information ou savoir ou en trouver (expériences pertinentes/les leçons apprises) 

relativement aux points suivants: 

i) La fourniture d'électricité (solaire?) particulièrement pour les écoles en milieu rural. 

ii) Les bonnes pratiques (expériences)  pour l'adduction d'eau (particulièrement pour les écoles en milieu rural) 

iii) Les bonnes pratiques (expériences) pour le traitement des eaux usées (particulièrement en milieu ou il n'y a 

pas d'égoût). 

iv) Existe-t-il des stratégies qui ont fait leur preuve pour améliorer l'offre d'éducation en milieu rural à faible 

densité de population? 

 

Michel Perrault 

Conseiller auprès de la coopération canadienne pour la planification d'un projet d'infrastructure scolaire 

(primaire) 
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4. Message – Réponse de Charles Tardieu 

Re: Réflexion sur le Bâti Scolaire en Haïti 

Dimanche 18 Janvier 2009 18h15mn 23s  

De: "Dr Charles Tardieu" charles.tardieu@mac.com  

À: faesuc@faeshaiti.org  

Cc: harry@faeshaiti.org, odavid@faes.gouv.ht, ducarmel@faeshaiti.org, regicha@yahoo.fr, benitodumay@yahoo.fr, 

sonan1@yahoo.com, hervroch@yahoo.com, paul_ery_andre@yahoo.fr, thierryjean_baptiste@hot mail.com, 

arabela.adam@faes.gouv.ht, pastor3@yahoo.fr, magbernardin@yahoo.fr, ray_noel_2000@yahoo.fr, damabour@yahoo.fr, 

rodlyjoint@hotmail.com, carmen.rodriguez@aecid.ht, seide1@un.org, jeanvilfort10@yahoo.fr, jeanvilfort@gmail.com, 

marantho13@yahoo.fr, l udie30@yahoo.fr, courrier@dumerlin.org, destin - jr@yahoo.fr, pholland@worldbank.org, 

michelperrault@rogers.com, cneh2001@yahoo.fr... (suite)  

Mail avec pièce jointe  

Réflexion sur espace sc olaire copy.doc (349 ko)  

Bonjour à vous tous. 
 
Mes meilleurs voeux pour cette année 2009 que nous souhaitons tous faite tout de "neuf". 
 
Je remercie le FAES pour cette suite à cette journée de réflexion. 
J'en profite pour partager certaines de mes propres réflexions directement 'dans' le texte de la présentation (en 
rouge) que le FAES a eu l'amabilité de me communiquer. 
Bonne lecture et à bientôt. 
En souhaitant que ce débat puisse se poursuivre ..... je sollicite les bons offices du FAES pour continuer à 
animer les échanges. 
 
Charles Tardieu 
 

 
Commentaires de Charles Tardieu 

 
1.2 3. La récurrence des catastrophes naturelles appelle à un nouveau regard sur les écoles 

 Ces dernières années, Haïti est régulièrement frappé par des ouragans, cyclones ou tempêtes 
tropicales dont les effets sont amplifiés par la grande vulnérabilité du pays. Parmi les infrastructures 
victimes, les écoles se situent en bonne place en raison de leur vétusté ou de leur inadéquation. De 
plus, toute ôcatastropheõ frappant une ®cole rev°t une plus grande importance ¨ cause de la ôvisibilit® 
socialeõ de lõ®cole et de sa valeur symbolique dans lõimaginaire et le r®el de la communaut®. 

 
II.  Lõ®cole haµtienne aujourdõhui 
 Il y a depuis le milieu du siècle dernier environ, une riche réflexion entreprise en France et 
aux États Unis notamment, sur la question des bâtiments scolaires et « des meilleures dispositions 
spatiales pour lõ£cole ». Dans son ouvrage « Les murs de lõ®cole », Marie-Derouet-Besson fait écho 
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de cette quête et elle écrit dans son introduction : « Les Murs de lõ®cole veulent explorer le 
mouvement constant qui relie lõoffre de constructions scolaires ¨ la demande de lieux dõ®coles. Ils 
souhaitent éclairer le débat en approchant ensemble des aspects souvent dissociés, les politiques 
publiques, les conceptions architecturales, les usages. » 
 
 Elle poursuit : « La pierre, la brique, le métal, le verre, le bois ou le béton donnent une 
rigidit®, aussi durable quõ®ph®m¯re et trompeuse, aux lieux dõ®cole. Une circulation incessante 
dõ®l®ments pédagogiques, urbanistiques, administratifs, esthétiques, économiques, mobiliers, 
politiques, architecturaux, scientifiques caractérise ce domaine. » 
 
 En Haïti même, il y a eu des efforts de re penser le bâti scolaire dans la foulée des nombreux 
projets éducatifs de la communauté internationale des années 1980 : je suis personnellement au 
courant des travaux autour du cabinet dõarchitecture de Jacqueline Volel, des exp®rimentations sur 
les mat®riaux alternatifs, des tentatives autour des projets dõ®ducation de la Banque mondiale de 
doter le minist¯re de comp®tences sur les constructions et les normes de lõhabitat scolaire en g®n®ral. 
 
 Cette r®flexion initi®e par le FAES ne peut faire lõ®conomie dõun solide retour ¨ ces sources 
nationales et ¨ lõexp®rience internationale en la matière. 
 
 De plus, depuis les années 2000 environ, le « réseautage des écoles » devient une pratique 
courante dans tous les milieux scolaires. Cette nouvelle manière de concevoir les relations entre les 
institutions, leurs bénéficiaires, les acteurs et les décideurs donnent des dimensions particulières à 
« lõespace ®ducatif et scolaire » dont il faudra tenir compte dans cette réflexion aussi. 
 
 Cõest de cette r®flexion que lõon devra, entre autres, faire ®merger les dimensions dont il 
faudra tenir compte pour ®laborer les contours des politiques sur lõespace scolaire et ®ducatif : espace 
agora, dimensions esthétiques et culturelles, dimensions convivialité, appréciation et respect de 
lõautre et citoyen, dimension ®panouissement physique  et sécurité des personnes, espace prévention 
des risques et organisation des secours, espace de construction de la solidarité, de la compassion et 
dõ®panouissement personnel, espace dõapprentissage et de d®veloppement de la pens®e scientifique, 
espace dõapprentissage de la r®ussite et de lõentrepreneuriat, etc. 
 
 Il faut absolument d®cider quel r¹le nous voulons attribuer ¨ lõespace scolaire et 
®ducatif (dans lequel le b©ti joue un r¹le central) dans lõ®laboration dõun nouveau projet 
éducatif pour Haïti. Des décisions et des choix sociétaux doivent guider ces orientations : 
par exemple, faut-il des classes « multi -âge » pour accueillir et tenter de résoudre le 
phénomène des surâgés ? faut-il des ®coles de proximit® o½ lõenfant sõy rend ¨ pied ? et dans 
ce cas quelles sont les distances à ne pas dépasser pour ne pas affecter les capacités 
dõapprentissage des enfants ? faut-il voiturer les écoliers et dans quelles conditions ? 
Quelles sont les impératifs et contraintes financières, pédagogiques, physiques et 
psychologiques dont on doit tenir compte et comment pour aborder cet ensemble de 
préoccupations et contraintes ? 
 
 Enfin, une autre question dont on ne peut faire lõ®conomie au ce 3ème millénaire : que 
voulons nous former dans cet environnement globalisant ? de mauvais spectateurs qui ne 
peuvent bien saisir ce qui se passe sous leurs yeux (apprentissage par cïur et autres 
méthodes dépassées) ou des créateurs autonomes (producteurs de contenus et de savoirs) ? 
En bref, quel sera la place du numérique dans ces nouvelles écoles ? 
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 Lõespace requis et ¨ construire dans lõun ou lõautre cas sera totalement diff®rent. 
 
 Disons encore que toutes ces questions qui devraient faire lõobjet de d®bats entre tous les 
intéressés (stakeholders) ne peuvent être abordées en vase clos et doivent tenir compte des 
expériences passées ici même en Haïti et ailleurs dans le monde. Depuis le 19ème siècle des pays 
comme la France accumulent des exp®riences autour de la notion de lõ£cole r®publicaine ; ici même 
en Haïti de nombreuses organisations et le minist¯re de lõ®ducation ont exp®riment® des mod¯les 
divers. Il est crucial de reconna´tre les vertus de lõaccumulation pour progresser, ici en Haµti et dans 
le domaine de lõ®ducation en toute priorit®. 
 

2.1 Les acteurs  
 Il y a lieu de réfl®chir s®rieusement sur le r¹le v®ritable que lõ£tat haµtien (tel que nous le 
connaissons aujourdõhui avec toutes ses faiblesses et ses difficult®s, et non pas un £tat mythique 
emprunt® ¨ des id®es d®pass®es de lõ£tat providence socialisant) peut et doit faire. Je crois que nous 
devons s®rieusement revenir sur la question de lõ£tat pourvoyeur de services et nous limiter ¨ un 
£tat r®gulateur (par les normes et le financement), et sõassurer quõil joue bien et efficacement ce r¹le. 

 
 Encore une fois, cette réflexion sur le bâti scolaire, à cause de ses dimensions 
obligatoirement concrètes et « terre à terre » est de nature à forcer une autre manière, moins 
id®aliste et th®orique, dõaborder le r¹le de lõ£tat et les relations entre lui et les autres acteurs 
intervenant dans le monde de lõ®ducation. 

 
2.4 Les résultats 

 Je proposerais m°me que lõ®cole haµtienne, tel que nous pouvons lõobserver aujourdõhui, 
demeure encore le lieu par excellence de la production symbolique de la pens®e de lõapartheid et de 
sa reproduction dans toutes ses dimensions psychologiques, sociales, économiques et politiques. 
Dans la mesure où « la société haïtienne è (comprise dans lõexpression des antagonismes de groupes 
sociaux qui en bénéficient ou non et dans la mesure où ceux qui détiennent le ôpouvoirõ dõimposer 
leurs objectifs à la majorité ont tout intérêt à maintenir ce statuquo) se satisfait de ce rôle il 
demeurera tant et aussi longtemps que des acteurs déterminés au changement ne se décideront à 
ïuvrer de mani¯re d®lib®r®e dans cette perspective. 
 
 Encore une fois, jõestime que cette r®flexion sur le b©ti scolaire peut amener le d®bat 
sur un terrain « moins scolaire è pour faire ®merger les autres dimensions de lõespace 
scolaire et éducatif en Haïti. 
 
3.1 Quel rôle pour l’école haïtienne? 
 Ainsi lõid®e dõune ®cole r®nov®e, repens®e selon des objectifs de modernité, de revalorisation 
de la personne, du citoyen et de la communauté permettra de mettre fin aux réformes perpétuelles et 
illusoires.  
 
 Lõ®cole doit pouvoir d®livrer une éducation de qualit® sõinscrivant dans un projet de 
développement personnel, social et économique.  
 

3.2.1 Le bâti et la fonction sociale de l’école en Haïti 
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 Plus lõenfant est jeune, plus il a besoin dõun espace ¨ dimension proche de lõespace familial et 
pas trop éloigné de sa résidence. Ceci est vrai particulièrement pour le préscolaire et le premier cycle. 
Dans une r®flexion libre de toute contrainte, dans un premier temps, il y a lieu dõenvisager la 
possibilit® de penser des centres dõ®ducation de proximit® non loin des lieux de résidence des 
enfants pouvant regrouper le préscolaire et le 1er cycle. Ce seraient des écoles où les enfants 
pourraient arriver avec une marche courte dõun maximum dõune ı  ¨ ĳ dõheure. Ces ®coles doivent 
maintenir un effectif restreint favorisant un traitement plus personnel à chaque enfant, réclament 
moins dõ®quipements et devraient co¾ter moins cher ¨ construire. 
 
 Les 2ème et 3ème cycles, nécessitant des équipements et des espaces plus complexes et coûteux 
pourraient être dispensés dans des centres accueillant un plus grands nombres de jeunes et plus 
éloignés de leurs lieux de résidence. 

 
3.3 Tableau récapitulatif des fonctions de l’espace scolaire et des facilités  associées 

 Ce tableau est un effort intéressant de re penser le rôle et la place de lõespace scolaire et 
éducatif en Haïti. Il faut toutefois revoir les rubriques et tout particulièrement celle intitulée : 
Fonctions Espace Scolaire et le compléter en tenant compte des remarques formulées au début à 
partir des expériences accumulée en Haïti et ailleurs sur le sujet. 
 

IV.  Conclusion 
 Je formule ma conclusion personnelle : Je souhaite que le FAES poursuive ce débat 
et ces échanges pour accompagner ses travaux futurs de construction de bâtiments 
scolaires. Il faut à tout prix que cette démarche th®orique ait un lieu dõatterrissage concret 
dans les pratiques imm®diates o½ elle pourra °tre mise ¨ lõ®preuve du terrain et de la r®alit®. 
 
 Jõabonde donc tout ¨ fait dans le sens de la conclusion : il faut que lõensemble des 
acteurs, et pas seulement ceux du monde lõ®ducation, dans un effort de concertation 
multidisciplinaire sõimpliquent pour assurer lõav¯nement du syst¯me dõ®ducation de qualit® 
dont Haïti a nécessairement besoin pour embrasser un futur meilleur pour toutes les 
couches de la population. 
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Liste des participants à la journée de réflexion 
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